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MUNICIPALITÉ 
DE. 

PRANGINS 

·P~éavis No 42/81 

Responsable: la Municipalité 

1197 Prangins, le 1.2 mars 19tr.tf~ 

AU .CONSEIL . COM:MUNAL DE PRANGINS 

PLAN DES ZOOF,S - REGLEMENT SUR LES COOSTRUCTIŒJS ET L' AMENÂGEt-ŒNT DU 
TERRITOIRE 

Mqnsieur le. Président, 

Mesdames, Messieurs, 

1. Présen~ation du pr6jét 

Depuis. 1972, le.s . conditions qui régissent l'aménagement du 
territoire se , sont profondément modi'fiéés. · · 

- L,' Ar;rêté Fédéral Urgent a mis en 'èause certa;ines me.sures 
d'aménagement sur le territoire de Pràhgins et en· parti
culier dans le domaine, dé l'' affêct:at:ion du :soi. · · 

. . ' ' . 

- Un plan d'aménagement rêgiohal' a ' été . élaboré par 26 
communes de la région de N:yoh '·et 'la · c6ncertàtion de ces 
communes a permis de définir un certain nombre d'options 
régionales dans · le . domaine:• de' la pr0teêti6h ' des si tes e~ 
du paysage, de l'affectation 'du sol,' dès circulations et · 
des équipements collec~if ~-• 

- La Loi cantonale sur les constructions et l'aménagement 
du territoire a été modifiée en automne 1976 par le 
Grand Conseil et la notion de zone ·agricole et de zone 
intermédiaire a été introduite .dans la législation. 

- Un plan d'aménagement des r4-,ves du lac . a été élaboré 
conjointement avec la Commune de Gland, pour la partie 
du terriioire sise en aval' 'dè la route Suisse, entre la 
Dullive et l'Asse. 

- Une Loi fédérale sur l'aménagement du territoire est en
trée. en vigueur au premier .janvier 1980. 
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Les règles qui régissent les constructio ns e t l'aménagement 
du territoire dans notre commune devaient donc être adaptées 
au nouveau cadre créé et le Consei~ communal l'a compris dans 
la mesure où, en date du ~B ~ -f1~ il accordait 
des crédits à la Municipalité pour l'élaboration d'un plan 
d'aménagement local et notamment l'établissement d'un nouveau 
plan de zones et d'un nouveau règlement sur les constructions 
et l'aménagement du territoire. 

De plus, conformément aux dispositions légales mises en vigueur 
le premier janvier 1977, la Commune de Frangins était tenue 
d'adapter sa réglementation dans un délai fixé par le Conseil 
d'Etat, au À1:! Oo «1 t 4,l91 délai qui a été ensui te prolongé 
au 1◄ ~Qy 4f fo. 

Conformément à la décision du Conseil communal, un plan d'aména
gement local a été établi. Il comprend: 

- le plan directeur des sites et des contraintes; 

- le plan directeur de l'affectation du sol et des équipements; 

- le plan directeur des circulations; 

- le plan des zones; 

- le règlement sur les constructions et l'aménagement du ter-
ritoire. 

Les plans directeurs, documents urbanistiques, sont encore à 
l'état de projet. Ils ne seront établis dans leur forme défi
nitive que lorsqu'une décision aura été prise au sujet du 
plan des zones et du règlement ci-dessus mentionnés. A ce pro
pos, il importe de bien rappeler le contenu de la Loi 
cantonale sur les constructions et l'aménagement du territoire 
qui précise bien que seu~le plan des zones et le rêglement qui 
lui est annexé, ont le caractère de documents juridiques et sont 
soumis à la procédure d'adoption. 

Les caractéristiques principales du plan d'aménagement local 
peuvent être résumées par le Concept suivant: 

- sauvegarder le caractère . propre de Prangins, antité sociale 
et civiqu~en veillant au respect d'une certaine mesure dans 
la croissance; 

- contenir l'urbanisation dans la partie du territoire déjà 
pour une grande part affectée à la construction; 

- articuler les différents quartiers de la localité, de façon 
à réserver une bonne relation avec le noyau ancien du village; 

- confirmer l'affectation des quartiers déjà bâtis et promou
voir des études détaillées dans les secteurs libres de cons
truction ou nécessitant des aménagements spécifiques en raison 
de leur situation géographique; 

- réserver des espaces pour la réalisation d'équipements d'uti
lité publique et pour le travail; 

- conserver à l'agriculture une place prédominante dans la par
tie nord et nord-est du territoire et dans le prolongement 
~u domaine de Changins; 
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prendre les mesures nécessaires en vue de la sauvegarde des 
sites et du paysage,principalement : 

- le noyau ancien et sa périphérie, 

- le château et les terrains adjacents, 

- le côteau des Rives de Prangins, 
. . ' .• .. 

- le delta de la :Promenthouse~ 

les rives du là6~ 

; ( ·' . . 

Pour att~indre ces bbjectii~ ~t;~:bcimbtè tenu ~~s ~ttuations 
acquise s ; les mesures concr&tès '. à I â±nériagernenf· ;·si.iivantes sont 
proposées au plan des zones et au rêgl~~~rit ' sui ' l~~ construc~ 
tians et l'aménage~ent ,dµ territoire : 

• ./ , . ' ' ' .' ; ; • ', • • '.. '. . / : , • : l ~ ' ' , , ' ' _- , 

- la zone de village;· se ·, limite a~ noyaux · anciens de Prangins 
et de Bénex-Dess~s qui . chacun ; p~uvent suivre une extension 
en respectant :certaiµes : règles ;architectU:téiles propres aux 
carac~éristiques ·de ; ces L localités; ., _, 

- le quartier de cu~son a étê extrait de , l~ zone village pour 
recevoir une _deitin'âti6ri effèët',iVérilent. Lappropriée aux cons
tructions qui y .. sont édi'fiêes. ' cJ quart'ier, · principalement 
affecté à l'habitation collective, pourrait s'étendie en di
rection du sud~ouest, au lieu dit Les Morettes; toutefois 
une étude spéc.1:Èiqtie ' t.rait~nt, . ent:'t'é ' aùtrês,ies questions 
de relation avec ' 'ie;,'vflla'ge, 'ia (l~iükitation' ·ae · terrains 
affectés à l'Util~té pubii~tié ~ei-• i~ ~~h~~gard~ de la coriti
nuité , des ;Fossés, doit être ~laborée, . 

; • . : . . ; . • ( ' ~··:' .) . .• · • ~ •. '. : ·: . • _·. i ._ .- · ."'. _r : ·;: · , . : _ ;· -~ •·_r ~• ; : '. 

- là zone d'e'<E1iblé dènsi té ou · zo'iù~ 'âe/ vil las s•:~ étend aux 
: qi.la~ti.ers déià ; aff~ct~s à ée ~ypè a·e ·construétion. Les · 
parcelles non bâties dans ces ' sectèurs représentent une 
potentialité constructible relativement élevée. De plus, 

. la , y~ste .. campagne des Mélèzes et l.es terrains non bâtis 
• ; • • , • ) • f • ' l (, · • . . · • : • , · · •. I • • • • • • , • , • 

· adjacents cônstitùent· une impo'rtanté · réserve pour ce type · 
d I affectation; . . ; . ' .. 

- Certains secteurs affectés principalement à l'habitation in
<lJy:i.du~lle recouvrent . des sites caractéristiques. Il s'agit ·a~' ·-ia rJ~e . du ïaè, ·, éntr~i~'1es Abé:tiaux -- êt · la lÎmit

0

e du ·'ter:ç:-i
to,ire ci~ . Nyon et l'es terrains si~ en aval du chemin de . , . 
Tr1.~rnpJ~y, entre le château et r'è :vignoble de la Banderôlle. · 
Les daraètéristîques propres à ' dès berrains 'ont justifié la: . 
création d'une zone appropriée '. ·(zone de villàs ' 'arborisée); ·· 

./. 



- les grandes propriétés du bord du lac, principalement dans 
le compartiment de terrains formant le delta de la Promen
thouse, ont été classées dan&(lne Zone de Parc, dotée d'une 
réglementation assurant la sauvegarde du site, tout en ré
servant aux propriétaires quelques possibilités de bâtir; 

- les terrains compris entre la route de l'Etraz et la voie 
CFF, dans le prolongement des usines Zima, ont été classés 
en zone industrielle. La réglementation impose aux cons
tructeurs l'élaboration d'un plan spécial pour toute réa
lisation dans ce secteur; 

- des zones d'utilité publique ont été délimitées en fonction 
des affectations existantes, principalement sur les terrains 
propriété des collectivités publiques. Une partie de la pro
priété corr~unale sise à l'intérieur du quartier de la 
Tuillière a été réservée pour la ·réalisation d'un équipement 
de quartier (place de jeux et de repos); d'autres espaces 
devront également être rêservês à des équipements d'utilité 
publique dans les secteurs à affecter par plan spécial; 

- le pan:du château et les terrains propriété de la Confédéra
tion sis en aval, tout comme l'aérodrome, constituent des 
zones appropriées; 

- la zone agricole ou agricole et viticole protégée, occupe 
la plus grande partie du territoire communal; cette zone 
correspond à la nouvelle législation cantonale; 

- sont classés en zone intermédiaire, les terrains dont l'af
fectation sera définie par une décision ultérieure du Conseil 
communal, sur présentation de propositions d'aménagement for
mulées, soit par les propriétaires, soit par la Municipalité; 
il en est de même pour les zones à occuper par plan spécial; 

- les terrains en nature de bois sont régis par les dispositions 
de la loi forestière; une réserve naturelle est constituée à 
l'embouchure de la Promenthouse. 

Le règlement sur les constructions et l'aménagement du territoire 
soumis à l'enquête publique donne la définition de chacune des 
zones, dont les caractéristiques ont été résumées ci-dessus. Le 
règlement fixe également pour chaque zone les règles de construc
tion, d'aménagement et d'équipement. 



II Propositions de r éP?nses aux oppositions 

Le projet a été soumis à l'enquête publique du 5 septembre au 

6 octobre 1980 . Il a suscité 53 opposi tions et interventions . 

Conformément à la loi, la Municipalité r ésume ci-après ces 

interventions avec ses propositions de réponses, lesquelles 

· sont soumises à l 'approbation du Conseil communal . Ces 
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· réponses ne seront communiquées aux opposants qu'après 

l'adoption du plan et du règlement et leur approbation par l e 

Conseil communal . (arrêté du Conseil d 'Etat du 28 janvier 1981) . 

1. M. N. Martin, propriétaire des parcelles 

303 , 349, 351 et 352, l'hoirie Favre, propriétaire de la parcelle 

353, Mme Eberhard, propriétaire de la parcelle 350, e t M. R. Perreten, 

propriétaire de la parcelle 348, tous représentés par le Groupe 

de Recherche pour la Construction, bureau d'architectes SIA 

(MM. Mangeat et Zimmermann, architectes) demandent une confirmation 

de la position municipale consistant, parallèlement au classement 

de tout ce secteur (Chalet Mélèze) en zone intermédiaire, à promouvoir 

l'étude d'un plan de quartier ou d'un plan d'extension partiel, 

étude pour laquelle les propriétaires ont mandaté le bureau 

d'architectes précité, et qui a débuté . Les propriétaires 

veulent avoir la garantie que l'adoption du nouveau plan des 

zones ne devrait pas avoir pour effet de différer la procédure d ' adoption 

du dit plan spécial, à défaut de quoi l'intervention doit être 

considérée comme une opposition au déclassement d'une zone de villas 

en zone intermédiaire . 

Réponse : la Municipalité peut confirmer ici 

qu'elle n'a pas l'intention de tirer prétexte du classement de ce 

secteur en zone intennédiaire pour proposer de différer la procédure 

d'adoption d'un plan de quartier . Il est bien entendu, en revanche, 

qu'elle ne pe!Ut préjuger l'issue de l'enquête publique sur ce plan 

spécial et la position que prendra le Conseil communal . 



2. 
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M. et Mme Dupasquier, M. et Mme Kun, 
\ 

M. Jenn Reymond, M. Bernard Salamin, M. Marc Vianin 

et Molle Elisabeth Locher font opposition au classe

ment du secteur du Chalet du M6l~ze en zone intermé

dinire, estimant qu'une telle zone laisse la porte 

ouverte h trop d'inconnues et d'abus. Ils demandent 

que ce secteur soit classé en zone de villas A. 

R6ponse: la propriété du Mél~ze, vu sa 

situation et son importance, devra faire l'objet d'un 

plan <l'extension partiel ou d'un plan de quartier. 

Ce plan fera bien entendu l'ohjet d'une enqu5te publiq ue 

dflns le cadre de laquelle tout intéressô pourra inter

venir. Il est peu vraisemhlahle que ce plan prévoie une 

zone de forte densité. 

M. et Mme G. et M. Dupnsguier font une 

opposition dHns le 
,. 

memfl s 1i11s que la précédente. 

Ils s I opnoscnt Ôf~alement a. la suppressio n 

des zones de villas A et l3 et à leur remplacement par 

une zone de faible densité. 

Rénonse : sur le premier point, on ren

v o i e Ît 1 a r <➔ p on se ~L l I o pp o s .i t i on q u i n ré C€! de • Su r l e 

second point, la Mun:icinalité ne peut répondre, l'oppo

sition n'~tnnt pns mntiv6c. 
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4. M. O. J. Kneubühler, au chemin dP. la Redoute, 

se déclare d I accord aveè/îe èÙlssement du quarti.er des 

Mélezes en zonè · intermt~dini~·e, mais serait opposé à ce que 

le quartier passe ensuite en zone de forte densité. 

Répon~e 

l'opposition no 2. 

on renvnie ~ la r~ponse k 

H. · et Mme· R. · Mad er, chemin dé , la Combe, 

s'opposent uu classemPnt de la propriété du MfH!ze en 

zone · .i ntermécl:i aire, . comme étnn t trop vague t~t demandent 

qu'elle soit classée en zone de fo.ibl'e densitê ou en 

zone intermédiaire en vue d'établir un plan de quartier 

<le fnible densit~. 

Réporrno , =, qn rpnvo~e it ln r<?ponse ~t. 

l'opposition no 2, tout en rappelant que la .zone inter

m6cliairH est par définition inconstructible. 

Mme Béatrice Guerrieri fait opposition 

~ la zone interm~diaire dnns le mime secteur et pour 

les m@mes ~otifi~ 

Réponse . 

l'opposition no 2. 

on renvoie h la r6ponse ~ 
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.l• M. Jenn Reymond fait une opposition in-
, _ 

di v:j.due 11 e moti véP. dan~ l l;! , même sens que 1' opposition 

collective (no~ ci-dessus) qu 1 il a contresign~e. 

Réponse 

l 1 opposition no 2. 

on rPnvnic ~ ln réponse~ 

M. et Mme Jenn Liardon font opnosition 

po~r -les m&mes motifs~ citt~ zone interm6diaire. 

· : :Réponse 

l'opposition no ·2. ' 

on renvoie h la repnnse ~ 

2· M. W.Strohmeier :fait opposition pour 

les m6m~s -~ot:if~ · e~ demandnnt que le classement ul-
/ . 

tf~rieur de ' :-èe sec {;.;ur ne puis se être qu'en zone de 

fniblé densité. 

Réponse 

] 'o~~ositi6n rio 2~ 

on rP.nvoie ?1 la rf~ponse a 

La S.I. Hinnt Séjour S.A., propriétaire 

de la parcelle 375 qu'il est pr~vu de clasRer e n zone 

de faible densit~, fnit oppoiition par son adminis

trrd,eur en demandant de classer tout le quart:i er de 

'fr"mb ley, jusqu'à la li 1li te de Nyon, en zone de vil las 

arboris,c, pour mieux morquer le caract~re r~sidentiel 

de ce secteur et mieux limiter la densit6 de la popula-
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tion de cc quartier, o~ ln circulation automobile est 

difficile. 

R~ponse : compte tenu de la man1cre dont 

lu majorité de ce q_uo.rtier esl dé,ià construit, la Muni

cipalité n'estime pn.s opportun d'étendre h ce secteur la 

zone de villas arborisée. 

ll• M. Andrci Meylmn, zoologiste, chemin de ln 

H.edo11te 41, forme opposition sur les deux points sni

vants : 

n ) I l s I o pp o s r! 11. l n s u p p r 0. s ~ i o n , cl n n s l e s 

zones de villas, de la disposition fixant une surface 

minimale et consid~re comme insuffisante la disposi-

tion définissant les coeffidcnts d 1 utilisatiou du 

sol (respectivement 20 % et 15 %). Il a<lmet que de 

telles dispositions sont peut-être ,iudicieusP.s pour 

les zones encore non construites, mais ~11
1 elles sont 

inn11m:issihles pour les zones de vi 1111.s dP-,irt partielle

ment bnt.ies comme pnr exemple le secteur Bn Tremhley -

Ln. Eedoute. Il pourroit en effet eri rnsu.lter une aug

mentation de la dcnsit, des hnl>itations entre des propri~

tés construites selon les normes actuelles, ce qui serait 

contraire i\ tout bon sens (lans le domaine df! l 1urhanisme 

e i. c n t. ra î n e r n i t un c cJ (~ v 11 1 u n 1.. i n n <l e :,; p r o p r i é t é s e x i s t an t e s • 
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11 estime <lonc n6cessaj re de mnintcnir uno d:glc 

concernn.nt. la stirfacc 111ini:,Hl d1;s pnrcellcs. 

1
, , 
l<!pc,nse : on n~nyoie , tont d'nhorcl à 

ln réponse )i l'oppo~ition no 47df! M. Corhnz, lettre b. 

On précjso <l'outre pnrt riue l 'exr-ir:1nn du pnrcellu:irr1, 

en pnrticulier dons 11; qunrtier de l'opposnnt, montre 

q uc le ri~que invoque: est. minime : si l'on tient co:npte 

d'urw pnrt ,lu coefficient minimum, c1'o.utre pnrt des 

dist.nnces aux li·nitP.!i nt des clouhlC's <listnnccs entre 

l<~s bôtiment~, tuw cl <"ns1f'ic11til)n r?xogt~r<:H de cc <1uar

tier ne doit pas ltre ~ crnindre. 

b) 1,' opposnnt. const:ite que ln propri,~té 

des ~Ml,~zcs, ncttrnl lement el' zone de vil lns A, pnsse 

m 7..one 1nt.Prm,{r1i11:i.re, nv~c cctt,~ consPqur-ince q11'un 

nouvenu plnn de qu11rt-i(Jr po11rrnit <1ôbo11cher s11r un<> 

nutrc nffectation (i·:,meubl<>s 1oci:tifs par ~xP.mpl(•), ce 

fjlli sornit une hh~rro-Lion sur le plnn d(! l 'urbunismc, 

~i un <1unrtier ,l'lwl,itnt,ionR rlûnses s':i.n::;tollnit. 

entr<? deux zon"s de villn::.. 

l ' op r os i t ion r c• j o i nt su ·r ce 

po i nt les so11cis exprimés pnr <1'nutres propri6tr-iin~::1 

do ce riuortier (voir oppositions no::; · 2 à 

9 ) • 

Ln Municipn) i t,; renvoie donc IL sn r6ponsc 

lt l'opposition 110 2:. 
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L'opposa.nt fait en outn? des rernnrques 

en ce qui concerne la sauvegarde des richesses naturelles 

de la commune et considhre que les boisements ne sont 

pni:; reportés n.vec suffisn.1nment de précision sur le 

pro;jet de plan, qui nurnit dû tenir compte du plan 

communul de classement des arbres, cordons bois6s, 

boqueteaux et haies vives. Il estime que c'est parti

culi~rement le cos en ce qt1i concerne la bnnde forestib

r~ de Pr6 Perdrix et l'all6e des Charmes de l'HApital 

Psychiatrique. Il estime qu'il y aurait lieu de dci-

finir dans le r~glement les conditions de sauvegarde 

de la r6servc naturellP do lu rive gauche de l'embou

chure de la Promenthouse. 

Réponse : le plan des zones ne peut pas re

p r o d u i r Fi i nt é gr a l P. ment t o u s 1 e s s e c te u r s b o i s é s c 1 as s é s 

et protégés fin vPrtu de ln loi sur la protection de la 

nature et du plnn communal de classement des nrbres 

pris en application rle cett.~? loi. Leur protection n'en 

est pas moins garnntie et ne le sernit pas plus si le 

plan des zones les mentionnait. 

Quont h la rciserve naturelle de l'embou

chure de la Promenthouse, son statut a Jt6 fix~ par 

une r6glementetion établie par le Service cantonal de 

la protection de la nature, 

12. Le Dômrüne vi ti co le ASCO S. A., réprésentée 

par H. Filippo de SimonP-, propriétaire des parcelles 
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379 et 391 au lieu dit "La Bunderolle'' (en limite du 

territoire de Nyo!l), sroppose au classement de la 

parcelle 379 en zone viticole protJgde, en soutenant 

q11 '~n tel cla~~ement consti tne une expropriation 

mÎ1t<~:rielle . EllP. rappelle que <lnns le plan nctuel 

cette parcelle est. en zo11c de villas A. En ce qui 

concerne la parc<'! le 391 ( j onxta.nt la route cantona.le), 

le classement en zone cle villas a.urait . pour conséquen

ce d'empêcher des travnux de transformnti'.1ns, de recons

truction ou d'u.gr.in<iissemen-t du bfitiment existnnt pour 
• l . 

l ' a ù u pt(? r a. u X e X if{ en Ce s d I un C P. X p 10 i t n t i f) n V i t i cd e • 

Le règlement devn,it donc prévoir que les hi°lti.ments 
- :.· . ·- - , , · : ·, 

d' exploi tatir>n ruri:t lc -:mis sent êi,re construits sur 

les terrains h bltir de ln co~~~ne , en d~rogation aux 

normes de la zone concernée. 
' 1 

L,' O"J1posrlntr. dentnnde en conséquence, ù. 
. !· '' 

t i t r<~ p ri n c i pa 1 , q IIe ses d c u x parce 11 es soi en t 
. ~ > . '-:· j • 

cln.s::;ées en zone ~1. occuper par pla,n spécial; sub

sid.iairement, P.l]e demande le maintien en zone de ,, 
vi llns, outre la parc<: l le 391, de tontP. la partie 

in f é ri c 11 r e de 1 n. pu r ce 1 1 e 379. 

L'opposante' précise enfin 9u ' ellc sou

haitP cultiver en vjgnc les hiPns-fonds rpd lui a.p -

pu.rt .i.ennen1, pour nutnni, qu'elle puisse continuer 1t 

louer la surface complémeni..n ire qui lui est nécessnire 

sur 111 pn.rcelle 6)-1 <le la commuùe ' de Nyon (La Rèd.oute), 
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et pour nutant que l'exploitAtinn reste ~conomiquement 

valable. Néonmoins, l'inclusion de ces biens-fonds 

dnns ln zone nrrricol0 entrn.înen: it selon elle une 
0 

restriction inadmissible <lu potentiel. ,canomi~ue de 

la propriété pour une durc~e excessive vu la situation 

des li<>lÙc. 

Réponse : en ce qui concerne tout 

d'abord le statut de la parcelle 391 (qui reste 

sans restriction en zone de villas), on rnppelle l'art. 4 

du projet de nonve~w rè:glem(int, , qü:i donne nux proprié

taires d&s gatanties suffisantes pour le mairitien ou 

l'agrandissement de hitiments ~ui ne sont pns con-

formes h ln nouvrlle rdglem~ntntion . 

Quant au clns i, ement de ln parcelle 379, 

le proJet ne l'ait que concrétiser le stàtut actuel 

de cette parcelle, conforme aux intentions du pro

pri6tnire. Touteîois, pour tenir compte de l'hypothèse 

où l 1 exploitRtiori viticole · devra:it être abandonnée, la 

Municipolité est d'uccord de donner partiellemént 

suite h cette opposition en clussAnt le tiers inf6rieur 

de la parcelle en zone de villas~ dans le prolongement 

de la mfime zone pr6vue au nord-est. 

Mme Ang1d e li:.osset, propriétaire h La 

Corrihe, de la purcelle 316, forme opposition pnr l'in

term~diaire de M. Janues Zumstoin, riotairc h Lausanne. 
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E 11 e c on s ta. t e q u e le 1l 1 a n p r P. v o i t d e 

c las Re r en zone d·' t\Jtil i té : publique la partie sud 

de sa parcelle, cè f1Ui porte gravement atteinte h ses 

d r oits sons que l'i~tGrit public le justifie. Elle 

estime que si le· h'ut: est d'as ~:urer un espace non cons

tructible nutour de·s écoles cela ponrrn:i t se faire 

pnr d ·. 1 autres !düfpo'sitions moins · ·restrictives. Si en 

revànc!H', ln Münic i p,üiLé SA rése'rve ln possîbilité 

d'étendre. se·si c onstructi o'ns, · !celà. Èrntrn îne r;1 it 

l'abattage drr lreo.ux et. grn nds arbr~s mérita.nt. pro-
. . . 

i.ect-i.pn • . l~lle, cleman(le - P.n c<>nsé(Juence la suppression 
. ' . ' . ' · ;. ': ' ; , .. 

de .ll.t: zoncd'Ütil.ité · pnblique · sur saparcelle • 
. ' . :· ~ . 

ln Mtinicip~litd souhaite 

effectivement pouvoir ncqu6rir k terme cette modeste 

hnndP. de .te1:r'ain · potJ:r miP.ux déEager le hnti.ment 

~ommunal; ,sans pour autAnt nvoi r l'intention de porter 

atteint<> '. it l 'arborisHtiori existante. El le ne pense 

pis (lue .l~inclusion de cette faible surface en zone 

d'utilit(~ •1N..1bliqu-e' porte atteinte aux droits de 

l'opposante. 

M. Werner MeAsmer, pibniicitaire de la 

_parcelle ))1 a.cL,ue _llement ep zone de villns B, s 1 op_pose 

au pass~ g e de cette parcelle en zone i~dustrielle. 

H.époni:;C : · 1 1 agro.iù.l i s ~eme n t de la zone indus

triel le est propos~e pour permettre l terme des possibilit~s 
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d'extension qui devraient itre offertes dans ce 

secteur, le . seul qui s'y prête sur le territoire de 

la commune. Les droitR a.c(luis dl>.lpropriétaires des 

quelques villas qui s'y trouvent sont,garuntis pur 

l'nrt. 4 du projet de règlement; les éventuelles implan

tations industrielles ou artisanales de quelque importan

ce ne seraient en outre possible que pnr le biais d'un 

plan spécial (art. 3.6 al. 2). 

15. M. Henri Denogent . . ~!.o.v.ri~t.sd.rc des par

celles 328 et 344 actuellement en zone de ~illas B, oh 

il a l'intention de construire, s'oppose au classement 

de ces parcelles en zone industrielle, laquelle . ne 

permet.trait plus la construction de villns ou autres 

immeubles r6sidentiels. Le cl1angement d'affectntinn 

. auratt une incidence n6gative sur sa propri6t~. 

la Municipalité a expos6 

ci-dessus (réponse fi l'opposition no 14} les motifs 

pour lesquels elle proposait l'extension rle la zone 

.illdustriclle dans ce secteur. Elle est conscientP. du 

fait que ce la pose ra un prob P .•me pour certains propri é

tai ras qui auraient des 11rojets de construction indi

viduPsl mais estime néanmoins inopportun d'étendre dans 

un tel secteur la construction de villas. Elle relbve 

<l'ailleurs que la parcelle 328 est d~j~ bfitie. 
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L'hoirie Gamhoni, propri~ti ire des par

celles 342 et 343, jusqu'ici en zone de villas B et que 

le projet clnsse en zone industrielle, demande le maintien 

en zone de villas. 

Réponse : on renvoie à la réponse 

aux oppositions nos 14 et 15 tout en pr~cisunt que 

la parcelle 342 est <lé,-P,1. ·bfttie et doj t bt~néficier 

des d i s p os j t ions de 1 ' a. r t . 4 du no u v en u di g l 0, ment , e t 

que l'extension du quartier de villas h proximité immédia

te de l'industrie n'est p~s .souhaitable. 

La soci6té ZYMA S.A., propriéto,ire notam

ment des parcelles 329, 333 et 334, que le projet pré

voit de classel' en zone indust ,riel:le et partiellement 

en zone! à. arboriser, se déclare dnns · l 1 ensemble ' d 1 a.ccord 

avec ce clnssement, mnis rel~vc que 1'6crun de verdure 

pr6vu e~tre ln zone in<lust.rjeUe P.t la zone de vil.las B 

occupe une surface importttnte, enti~rement prise sul' 

la parcelle 334, hypothénuant lourdement les possibi-

1 i tés de construction des pro pr.i étés. EU e d em~ind e en 

conséquence de réexominer ln localisn.tiùn de cette zone 

de verdure k arboriser. 

R,;ponse : co ·npte tenn d.e l 'exiguït<~ des 

parcelle~ hôt:ies 335 à 338 sisrs i.mmédintement au nord, 

lu MunicinuUto ne voit pns ln. pos~ibilité ne clfçplacer 

plus au nord i.~ cordon de vc>nlurP. dont le principe n'est 

pas conteste~ e-t que le 1no.iet n ré<luj t au strict né-
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cessnire pour ne pas compromettre la constructihilit~ 

de la parcelle 334, laquelle n'est que faiblement 

ré1lu:ite. 

18. L'hoirie J>n.111 Sevdoux propriétaire de 

la parcelle 240 sise en zone l occuper pnr plan sp6-

cial (ZPS) s'oppose au projet en estimant que la 

définition de cette zone est nmhig11ë et imprr~cisc. 

R6pnnsc : on r~nvoie h la r~pon~e h 

l'opposition 47 a) (M. Uoger Corhaz}. On rnppelle que 

ces zones sont provisoirement incon~tructibles au 

mtme titre que les zones intermédiaires et que le 

plan sp6cial devrR prdcis~ment d6finir lnur contenu et 

leur r6glementntion, on . suivnnt la m~mc proc~durc que 

le plan générnl. 

19. Mme Francinp ,, Siegrist, propri(aaire de 

ln parcelle 243 sise en ZPS, s'oppose au projet pour 

le mot,if qu'a.ucune destination précise n'est prévue pour 

sa parcelle sur laquelle elle envisage de construire 

un<> villa. 

R~nnnfie : on renvoie~ la rciponse aux 

oppositions nos 47 a) et 181 tout en rappelant 1ue la 

Municipalité peut en i.out tc•mns prendre l'initiative 

d I un pln n ne q un.rt,ier. 
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Mme I~osa Brvand, p:ropri étn j re de la pa r

celle. 243 en ZPS, s'oppose ~l ce classement en con s i<lé

rRnt qt1e le plan des zones devrait @tre compl;t et dJ

finitif et q11'il ne devrRit pHs renvoyer h <les pions 

ultérieurs. 

RC:ponsc : on renvoie à. la réponse aux 

bppositions nos 47 a) vt 18. Il est usuel et conforme k 

la loj de pr6vo.i r dans un p ln.n cle zorws <les zones provi

soi remP.nt inconstructih les et ;1. régler par un plan 

spûciol (plan rt'extenr;ion partiel ou de nuariif!r) dans une . : , : 

phase ult6rieure. 

M. Ch. lli<?f-:en, propriôtaire de la parc E-! lle 

317 ën ZP::i, fait oprositiori pour les mêmes motifs. 

on rPnvo1e aux r1 •ponses aux 

op p o s i t i o n s 18 i'1 . 2 0 c i -d. e s s n :o; e t ,17 a ) • 

M~Charles Rossier, rue de la Gare 4, 

propdétnin~ des µarcelle s 519 et 527 Au Curson, 

dnns la zone de forte densit~, demand~ quLi) soit 

précjsé que pour ses cieux pnrcelles la distnnce entre 

ln. li~.ite do pro• 1riété et la foçn<le principale des 

consh·uctions possible ~ sur ces parcel tes (14 n1 J ) 

soit .me~l1rée nécessa:irenwnt dnns l'axe ·<le la 'i(i!1'l~:uet1r 

des parcelles. A d6faut de cette assurance, il s'oppo

se n.u proj1~t car ses pnrcel les deviendrnient corn1ill'•i..e

ment inconstn1ctihles. 
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les art. 5.3 et 5.5 du projet 

.de .r~glfmen~ sont cluJrs : la dist~nce de 14 m. est 

.la ., distance minima 0ntre la façade principale et ci1aque 

limite. Cela signifie effectivement que les parcelles 

del 'opposant dovienrlraient inconstructihles par 

elles-inêmes puisqu'ell,"?s ont une largeur moy~~nne de mo i ns 

o.e . 25,, m. On signale cep<!nclant que selon le régime actuel 

le pro priétn ire ne pouvi, i t en tout cns pn.s cont:ru ire ·une 

lrnbitntit>n d •e ' ,1uatrè nivérnux, puisque l'art~ '. 6 du rc·gle

ment actuel prévoî t dA.ns ce cas uno éiist,i~6e ;' minimn de 

9 m~ aux limites. 

.-. . i :·. 

La . Municipnlité .a.dmet nc~unmoins, pour 

tenir compte d'une tel1e situation, de proposer un 

assouplissement de lu r~glemntation, en compl~tnnt 

l'art. 5.5. ( rremi ~~rr~ J;;n •t'1~(~) d nns le sens su-ivnnt 

"Dtt1is ln zone de 'f,;r1,f: densité la distance minimu m 

en 1, r P. 1 a li rn i !, 0 ci e p r O TH i ~ t f! è t 'la f n ça de p r i n C i p a -

le est de 14 m. flOl ,lr lf!S bâtim~nts <le plus de deux 

ni Vefi.ux. tt 

L ' op p os flll :t. c o n s e r v C! ra 1d n 8 i l a f n c u 1 té de c o n s t ru i r e 

des b,îtiments cfo deux nivPaux a.u maximum en ré~pectant 

les distances aux limites de l'a-rt. 5.J (7m) · 
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M. Anc1ré Zosso, Le Muids, constat e que sa 

pnrce1le .496 est cl.nssée dnns une zone it occuper par 

plan .spécial. Il déclare 1m pas s'opposer en priucipe 

à. un tel classement, pour nut,rnt néanmoins que le coeffi

cient de construction -ne soit . pas diminué, vu le prix 

élevé des terrRins. 

Réponse : comme indi~u6 préccidemment, 

le passo.ge ql térif:ur de ce secteur en zone constructi

ble p1·ésuppose l 1 tanhlissc~ment d'un· . . plan de quartier 

ou d'un plan d'extension partiel, soumis iL la même pro

cédue d'enquête, n. l'occasion de laquelle le propriétai

r~ pourra intP.rvr-ni1· h no11ven11. Ln Municipalité ne pP.ut 

pns . préjuger a.ujourd 'hui de la rlensité du futur (lllc1rtier. 

24. MmP. .Murie Zimn11~rrnann, propriéinirr, de 

la parcelle 494, d'une surfoce de 1.271 m2, jusqu'ici 

classée en zc-ne de village et qu'Jl est prévu de 

classer en zone a, occuper pnr plan spécial, déclare 

ne pns pouvoir n<lmettre de perdre ses droits de 

construire sur cette parcelle. Elle demnn<le que le 

futur plan sp6ci11l classe à tout le moins sa pa,rcclle en 

zone de villas de faible densité, h défaut de quoi 

son intervention doit être considérée comme une 

opposition au projet. 

R~ponse : comme iodiqu~ ci-dessus 

(nos 18 ~ 20), le but est de µrocéder par le binis d'un 
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plan d'extension partiel 011 de quartier et contrai

rement à ce qu'elle suppose l'oppos'nnti:> ne perd nulle

ment ses droits de construire. La Municipalit6 ne peut 

encore prcijuger le type de construction qui sera possi

ble sur cett,~ parce 11 e .. 

25. M. Gaston Zimmermann et Mme Claire--Lise 

Kuni, copropriétaires de la parcelle 493, de 1.214 rn2, 

En Purinn, cléclarf>nt s'opposer nu cln.ssernent de ceite 

parcelle en zone~ occuper pRr plan sp~cinl, n'entendant 

pas perdre leurs droits de construire. Ils demRndent que 

le plan sp,cinl classe~ tout le moins le secteur en 

zon,~ de villas. 

R6ponse : on renvoie~ la rdponse ~ 

l'opposition qui pr~cbde. 

26. Melle Renée Rilliet, propriéta.ire de la 

parcelle )89 au l:ieu dit Villa Louise, au bord du lac, 

rappelle que sa propri6td est grev~e de diverses restric

tic,ns, notamment celle qui résulte de ] 'alignement 

d e 1 a !Lou te Sui s se et c e 11 e q u i ré su 1 te d e l ' AF'U • 

La surface constructihle en zone de villas arboris6e 

permettrait d'6difier au maximum selon elle, une 

construction de 176 m2, et cela dans un secteur 

plantci d'arbres magnifiques. L'opposante entend 

d'ailleurs compl6ter cett~ arborisation et désire 

conserver un patrimoine arborisé en bordure du 

lac. Compte tenu de son ige et du fait qti'elle est 
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c,libataire elle a des cr~intes quant~ l'avenir de 

sa propriété et d~ son arborisation. Elle demande 

donc expressémfint de supprimer la constructibilité sur 

sa parcelle et de la classer en zone de verdure. 

R6ponse : la Municipalité rappelle 

que les urbres _de la propri6t~ de Mclle .• Rilliet sont 

clnss6s et que ses cruinte sur leur disparition sont 

j_nfondées. Néanmoins, elle défère volontiers au désir 

d.e cette propriét.a ire et pronose le classP.ment de toute 

la. pr. . .rcellc en zon~) de v,irdure, avec cette consl;quence 

(sur laquelle l'opposante a ét6 orient6e) que le L&ti

ment exiid,nnt (cle toute munJ<'re frnppé d'alignement) 

ne pourra n<1s lors être agrandi que dans les limites 

del 'art. 4 du r~glement. 

M. Louis Ja0,ues, pro1,riétaire Au Clos 

des pur cc l 1 E~ s 4 l 7 , 418 et '1 l 5 7 f nit op p os j t i o n p n r 

l' int.<Hmédin.ire de son consei 1, M0 }'ranço:i s Chamlet, 

avocat ~1. Lau~anne, an clnsscment de ses parcelles en 

zone interm~diaire et demnnde que la parcelle 417 

suit class~e en zone nrtisn11ale vu J 'cxistenc~ d'un 

garnge sur cette parcelle et ln possibilit~ d'oxten

sion . du dit gar11gn en bordure de la HC 1, les parcel

l~s 41& et 415 devant demeurer en zone de villas. 

Il rel~ve que la parcelle 417 est batic 

d 1 un gnrnge en exploitation, qui vraisemblablement 
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devra. s'étendre en direction <lu nord-est 11: long de la 

RC l, uri parc h voitures existant <l6jl h cet endroit. 

Il estime ~gnlement que 1~ cln.ssement de la partie orien

tale de ln parcelle 418, ainsi que de la parcelle 417 en 

zoue intermôdiaire ne SHun,it se jusi i fier, ces deux par-

c e 11 e s é t n nt en t o u r <;es d e c on s truc t i o ri s e t en t i : : r ri rn c nt 

Ôquipées. 11 esi. iL prrfvoir que ces parcelles seront affec

t~~::; h la v:illo, et. un déclassement en zone interm0di.n.ire ne 

pourrnit se jnstif'if>r que si et dan8 la mesure où il concer

ncrnit un secteur rlus importHnt, soit la majorit~ des sur

faces vis6es dans le quorti~r. 

R~nonse : la Municipalit~ rel~ve tout d'a

h0r<l que l'on rw peut pas eovi.snt;cr ln crC:::1tiun c1 1 une zone 

artisanalf' unirp1r>ment pour 10 gnra,c:,:e, et que si la zone 

i nt,~ r rn ~ d i ni r e p r { v t1 fl sur l c s parce l 1 e s 4 21 rd., 4 2 0 n (;té 

~H.cHHltw à ce sectPur, c'est pour permettre une c;tude glo

hn lc de pln.n d'extP.nsion pnrtiP.l ou de plan de (JUartier 

qtti pourr"it tenir compte des futurs besoins d'ext~nsion 

du gar;q~c existani, 011 d'autres intentions du nropriétnirc. 

2~. Mme H. Perret - Ha1.ts, propriétaire de la 

parcelle 42i, rcpr0sent~e r~r Me Marcel Hcgamny, s'oppose 

au clnssemcnt cl'une partie dr ~u pnrcelle en zone de verdure: 

sur une profondeur de 65 miitres dPs ln route ca.ntona le. 

Elle estime que ce classement constitue une indgalit~ de 

traitement, si l'on considbre que les parcelles 447 et 

428 sont frappées d'une zone verte sur une profondeur d'en

v i r o n 3 0 m è t r e !> P t q 11 ' a p :d: s 1 n. z on<> d u Ch â te a u t ou te un e 

s f: r 1 e de pro p ri é t é ~ s ont c la. s s é i, s en zone inter m é cl i ai r e , 

sans zone de verdure bien qu'au bord dP. la route CRntonale. 

Elle se réserve de df!mander une indemnité pour expropria

tjon mat6riPlle si cette zone, qui s'étend presque jusqu•~ 

sn mAison, éteii. nrnintenne. 
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·RJnonse depuis l'entr~e de la lucal i t ci 

en vc>nant de 'L11uRnnnP, tnui. le côt6 droit de ln route can

ton a l e est en z on ·e ï n c o n s truc t i h 1 e j us q u ' n u q u a. r t i e r d u 

Clos. 11 est pr~vu successivement la zone agricole, la zone 

de V e rd u r e de ! a c· u Il i O ll 0 ' ln. z O Tl e Ve r te 1 i mi üin t 1 e q u a r

t i e r de Bossi~re et incrimin~e pnr l'opposante, ln zone du 

Châtenu e·t la zone :interm6c1inirP., dont on peut prévoir 

q 11 ' e l l c ne Ji.\ s ~, (!ni en zone cons truc t i l, le q u e m o y<: n na nt, 1 a 

prolongation de ' cè couloir de verdure. Quant 11 la parcelle 

de l'opposante, ln. seul0 diff<~r0nce de trniiement avec 

lns (ieux pn.rcPlle~ voi:::.ines consi.st,i clans le triangle 

supplémentain? . prc~vu pRr le? plan en zone verte, c1ont le 

h II t 0 ta i t. d P. p r <~ v ~ u n f! n nu v P. l le c o n s truc t i on q u i s e r n i t 

exposfe ù. lu vue. Quant bien même il ne <lE>vra:it riorrnulc

meni pas en ré.sulter de nri.iuclice pour . l ,'(?PPO$nnte, la 

Mupicip~litl~ propose de lui donner satisfaction sur ce 

point n1ineur en supprimnnt ce triangle supplcirnentaire et 

en prolongeant ln zon~ verte en droite ligne. On rel~ve 

que la zone de ve1durP a l i t(: rP-du'it0 par rnpport au plan 

AFU. 

Lfl S.I. du Grnnd. Parc S.A., propriétoire 

des parcelles 4?8, 414 et 454, classées dnns ln zone 

de f 11 i h 1 f' cl c n s i t 1~ :, n rho r i f; e r a u li ,~ u rl. i t La Bo s s n, r e , 

a1ns1 que ln. pnrcrdl(i 6?.7, :intervient Rur les points 

suivants pFtr l' intermc5diaiP.' de Me Marcel Regamcy, 

avocat h Lausanne. 
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a) Elle critique l'art. 5 du projet de règle-

ment, qui ~r,voit que la distance minima entre un biti

ment 'et l'axe cl'une voie privée, ou d'une servitude de 

passage serv:-J,nt ;~ la desserte collective est de 10 m. 

Ell~ ~iti~e que cette disposition est conc~vable pour 

des plans de quartier, mnis non paR entre des particu

liers pour la des~erte de quelques propriétés, car 

ia 'c~~ation d 1 un chemin , priv~ sur une propriét~ le 

long de la limite ohlig~rai.t le p_ropriétairP. voisin 

1 se retirer de 10 m. de l'axe du chemin, avec cette 

cons6quence que pltss person,w ne vou<lrnit consentir h 

la cr~ation de servitudes de passège ~ cnuse de cette 

cons~quence r,glementuire désastreuse. Comme il a d6jh 

ét~ répondu au repr6sentont de ln sociét6 que cette 

règle ne devait pas s'appliquer aux chemins privés 

desservant quel~ues propriét6s voisines (h défnut 

de quoi la parcelle 428 par P.X :• mple deviendrait 

inconstructible) la société prend acte ùe fait que 

l'art. ·5 ne s'appliquera pas . au chemin projeté sur 

cette parcelle 428. Elle demande toutefois de pré

ciser, par l'adjonction d'un second alinéa à cette 

disposition, que cette distance de 10 m. de l'axe 

du chemin nH s'applique pas aux chemins privés et 

aux servitudes de passage desservant deux ou plusieurs 

propriété~ voisines. 

Réponse : lA Municipnlité admet ex-

pressément que l'art. 5.4 prévu pour des chemins privés 
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créés dans le cadre de lotissements, n e s'appliquera 

pas dans le cas particulier, et qu'h ses yeux un chemin 

privé desservant. deux ou trois v i l. lu.s n'est pas une 
11 desserte collective" au sens dC! cette disposition. Elle 

n'estime pas n~cessnire <le modifier pour autont le texte 

du règlement. 

b) Ln sociJtd estime que ln mention dons 

le plan de "partie de zone à arborjser" est pcn1 claire 

et qu'il ser1dt préférnhle de dire: 11 parties h arbo-

r i s <~ r de s z on•~ s et e v i l l a s 11 
• :r;i 1 e ru pp e l1 e q n ' en c e q u i 

concerne la parcelle 42.8 lPS conditions ùe l'arborisa

tion ont d1~jh étn fixées dnns un accord THLssé avec l 'Etnit 

s ou s l ' o. ut o ri t ô d c 1 a M 11 n i c i : a l i t, é , • s o:i. t un a r b r e 

par tranche de 200 . 1112, par pied ou par g rou r(~, les 

feuil lus et les arbres fruitiers dP.vnnt rnpr€\scnt c r 

l<'f' <Ü?UX tiers des arbres plnntés nu moins, le troj

si?-rne tiers pouvant être ulanté <~Il r é sineux ou arln·es 

exot i q~es. LH soci~t6 demande confirmation que cet 

accord demeure valable, et d~sire savoir si elle doit 

s 1 6ten<lrc ~ la pnrcelle 414, h dJfuut de quoi le r~gle

ment devrait pr6ciser la notion d 1 Arborisntion. 

R6ponse : l'accord intervenu en ce qui 

concerne le mode d'arborisation de la parcelle 428 

est confirmé ici. Le projet de r~glement, art . 8.3, 

al. 2, j'applique au sol<lc de ce secteur, don~ aussi 

h la pnrcellc 434. Ln Municinnlitci n'estime pas n6-

cess11ire de pr6cis<ir encore-? les condit i ons d'nrborisntiono 
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Ln Direction des constructions fcid6roles 

agissant au nom d·e la Gonfodérntion Suisse, J>rQpriétuire 

·du Chûtèau de Prangins, f.11i i, opposition au projet pour 

le~ deux motifs suivants : 

a) Bien qu'il n'existe actuellement aucune 

intention d'édifier de nouvelles constructions dans 

1~ domaine rlu Chfitenu, celles-cj ne sont pas exclues 

dons un avenir inconnu, mais ne seraient pas permises 

par le plan . 

b) En tout 6tnt de cause il faudra construire 

des abris sout~rrcdns et les nccès à. ces a.bris devront 

peut-itre se situer dans le parc. 

Réponse : ln zone du Chltcau est r~gie 

part l'art. 3.9 du r~glem0nt. Cette disposition n'exclut 

nullement des constructions ou installations nouvelles, 

celles-ci ne pouvant 6trc ~difides que si elles s'ins

crivent dans le cadre d'un plan d'ensemhle de la zone, 

assurant la, sauvegarde et la mise en vu leur des bâti

ments historiques, du parc et du site en g6néral. 

Cette réglementation donne . des garnnties suffisantes 

h la Conf6d~ratinn. 

Ln société Ripra S.A . , propriétaire de 

ln parcelle 437 En Chnmpngne, s'étendant de ln route 

cantonale au lac et clnss6e pour partie en zone d'u

tilité publique, pour parti~ en zone de parc, et pour 
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partie en zone de verdure, d~clare s'opposer~ la cr6a

t i on de 1 a zone d ' ut i l i té pu bl i q u c su r l a pu. r t i e no rd 

de la parcellP, le long de lu route cantonale et la 

route de Prornenthoux. Cette société comprend que ln 

communP. souhnite crcfor un ,iour un accès reliant la 

route de Promenthoux au conrnlf!Xe sportif communal, 

snns passer par la route de Luusanne, et se d6clare 

dispos~c ~ examiner cette 6ventunlit6 eth en discuter 

en vue de rechercher un compromis raisonnable. 

Elle estime toutefois qu'il n' _a une :· 

contradiction flagrante 1~ntr<.! la. clo.ssificati,H1 - en 

zone de parc (J°e la pnrtie rné<liane d.n bi.en-fo·'nds, sur 

lac1uelJe est ô<lifiéH a.a villa, et l'évent,uellc➔ intention 

de la commune de créer une route immédiatement derrière 

cett.~ villa. 

H.0.ponse : la Municipalitri prect<l , acte du 

fait que ln soci.c'.tf'- H.ipra S.A. nst dispo:--cfo l't discu-

ter cles conditions de ln. crôat.ion d 1 un acd)s dé la route 

_de Prnmenthoux au complexe communal dçs 'Ahér:iaux, . - . . . .. . ·. ·r -, 

évitant ln. route cn11lonal,t!. Il n' exis:t.,o , pais : ac·tuelle-
•• · , 1 :·: ,_. ,. 

ment .un projet ôt.nhli . ,Î't cr :,su;jet, la. prop<;}soition de 

classer en zone d'utilité publique un sec :t.eùr le long 

de ln route cantonale ne fflisant que réserver l'ovenir 

et réservant égnlement les droit,s des propri6tnires 

qüant à l 'nffectati(>ii future éventuelle de ce sectnur. 
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32. L'hoirie Bnum!rn.rtner, nroprétnirP notam-

~Prit de la parcelle 50, fnit une oppositinn non pas for

m~lle mnis plutôt de principe sur le statut de la zone 

agricole proté['.ée, spécialement nux Col1ongcs, et souhaite 

êtrr- entendue. Elle P.stimP 'Jllt? 1 'on ne neut prévnir 

le systèmf~ culturul l)Olll' un nvernr lointain et. que 

certain1~s constructions t(!.I les que serres ou séchoirs 

pourrf\.ient s'avérer un ,ir,ur ntfdcssnires . 

R6pons<• : la .Munici ra li té a exp osé ci-

tlessus le~ motif'::;;, fond6s sur la protection du site, 

qui postulent la création df•s zone:=; agricoles "protégées", 

c',~si.-\-dirP. quasimc!nt inco11str11ct,ihles (fin zone n.gricole 

prot6g6e constructions <le 100 m2 au maximum}. Si ln si

tuation de J 'agricultur~ c:volunit de mnni ;~re telle que 

dps constructi11ns agricoles plus importnnt.es y appo.rnis

sent. n<~cüss11ires, ce prolilè:me pourrait êt.r,i au besoin 

résolu pur la voie d'un plan d'extension partiel. 

La Munici1rnlit<~ Admet cependnnt que la 

ri'~gle pourrait. ~tre nssounlie, et propose de ï,1odjfier 

l'art. 3.13 en nrcivoyant d'une part d'admettre les d~

pr.nd11nces "en r<dntion avec l 'expnoitati ,.in dn sol" 

(plutôt. que : ,iustifif.e.s par les besoins de l 'exploi.ta

tinn) et d'nutre part de porinr la surfnce minima~ 

150 m2o 
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33. Mme LydiR ~uller-Messerli, repr~sent~e 

par Me J.;.in-PrançoiE= Po11drPt; ;ivncat tL Lausanne, 

s'oppose au pro;iet sur l<?S deux points suivants: 

a) Elle s'oppose au clnssement en zone 

a.1,:rricole protég(-SP. de :ms pnrc,~lles 106 (aux 

Mouilles), 134 (Au Pelnrd) et 138 (Pr~ Morgins), 

dont la surface totnle est <lû 63.500 m2. Elle admet 

leur clnsse~ent en zone agricole, mais consi<l~rc que 

ta surfnce totale est suffisnnte pour constituer une 

1,eti te exploitation, ,.inr PX<.>m1>le arhoricole, suscepti blc 

d 1 être compl,~tée pa1 de::; tt?rres en location. Comme 

il est possible que l'un des fils <le la propri6taire 

se consncre plus tord 11 cette activité, il y a lieu 

de fa i r e passer u nf! pa. r t i e de ses parce 11 es en zone 

agricole simple, cornm8 celR a ~t~ fnit sur le plan 

d'<•nquête emtre les 1>,Hccdles 110 et 138, secteur pri

mitiver:iettt 11r6vu en zone agricole nrot,~gée. Elle pro

pos<-! de . fair<~ reprissf!r en zone afr,ricole lo pnrt,ie 

sud de la parcelle 134, en a.v11l de ln. crête (~t en 

limite d.E! la zone de vina.s. LP. raccorclement aux é<1ui

pement::; publics sen1il p'11s tds<~ na.r unr~ 6vc~ntuPlle 

construction~ usnpP agricole dans ce secteur. 

le hu'L du projet dans ce 

se ct.eur ôtait de déglilge r a11 maximum 1 'ni re c-.....onst rui te 

~ l'entrcie de la locnlitJ et d 1 6viter lR proximitri des 

qrnrtiers cle villas et des lintirrH~nts ~1. usage agricole, 
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source de frôquent:-. conf'ljt~. Cette mesure de pro

tection est au surplus co11forme au plan directeur 

r?!gi#o1rnl et RU plan d'amf!nagement dn si.tes, visant 

:i sauve1!urder cette crête. On signale au surplus que 

la parcelle 106 n'est pas en zone agricole protégée. 

b) L 1 opposnnte constate qu'une partie de sa 

parcelle 475 n'est pus incluse dans ln zone du village 

mais dans la. zone u. occuper par plan ~--pécial (triangl<i 

nord), alors qu~ le périmbtre <le ce futur plan n 6t6 

Uinité par le sentier publi.c existant. Ce triangle 

serait ainsi entre deux z0nes et son affectation ne 

serait pas d~finie, ce qui est inadmissible et crée 

une grnvn incert.:itude, not:imment pour déUmiter la. 

constructibilit~ de la pnrcelle. L'opposante demande 

en cons,quence que ln limite de la znn~ du villag~ suive 

la limite de lA parcelle et le sentier puhlic. 

R~ponse : la MunjripelJt6 admet qu'il 

s'agit rl'une erreur et <llle le plan doit être corrigé 

dans le sens demand~. 

li• M. Jloger Denor.;r>nt, propriétaire de la 

parcelle bâtie 119, au lieu <lit "Les Mouilles", actuelle

ment en zone de villns B, s'oppose au classement d'une 

partie de son terrnin en zone agricole. 
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Réponse : ce n'est qu'une faible 

t . ~ la parc~lle 119, inconstructible par ellepar i e ,le 

ft • s.elon le 1,Jro,iet passe de la zone de villas B meme, q ul ,, 

h la zone ugricol<i. 11 n'y a néanmoins vo.s d'objection 

' ' · l' ' C(1rrectj nn de~ lirni tes cle zones a pn!vo1r une eg e n ~ 

d.nns cc secteur pour suivr•~ le pnrcellaire. 

Mme Yvonne Hurlimann, :t Nyon, proprié

taire de la parcelle l:::!l, au lieu dit Les Mouilles, 

qu'il est. ïlrévu de cli~s.sP.r pour sa. plus grande partie 

en zone de faihle densit6, et pour une f~ible partie 

en zone agricole, s'oppose il ce classement., estimant 

aberrant qu'une propriété d'un seul t.ena nt et d I une 

utilisation g~nérule un iforme soit cnup6o en deux 

parties affect~es ~ deux zones rlifférentes. Elle de

monde en cons~qu encc une correction de la limite des 

zotH!S de mani1}Tf) ;\ ce que .sa parc el le soit intégrale

ment en .zone de fuihle densit6. 

H~ponse : on renvoie~ la r6ponse , h 

1 'oppositi1rn q11i préd,d.e, cette pri.rcel le étnnt dons 

la m@me situation que la parcelle voisine 119. La 

. Munici pa.lité admet donc . u.ne légère corniction de 

la limite des zones dnns ce secteur, de mani ~re h ce 

qu'elle correspondAnce au pnrcellaire. 
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M. Henri Perey, a Genf~ve, propricitaire 

de la parcelle 29, au lieu dit Emossi~rn, repr{sentci 

par Me Marcel Regamey, s'oppose au classement cle cette 

pRrcelle en zone agricole prot6Réo. Il estime ~ne vu 

sa form<~ et sn position f'ntrP lo lignf' CPF et des 

chemins elle est inexploitable pour l'agriculture. 

La parcelle voisine no 30 est bltie d 1 une villa dont 

un appartement est loué, alors que de l'autre côt6 

df! la voie se trouve le hame11n de Bernex-Dessous. 

M. Perey dcnmmle en consé<JuP.nce que sa po.rcel le 

soit clnssde en zone de villas. 

Réponse le> pln11 actuel concrétise 

ln situnt.ion Tt;$ultnnt du plan des zont?S de 1966, 

qui clnssait cette parcelle et tout ce secteur en 

zone san8 off'ectatinn spécif!le, devenue jnconstruc

tihl<! depuis lr! plan AFU. Ln. Municipnl:itc; est 

opposée it toute extension des con~it,ructions au 

nord-Pst de ln limite formée p~r le chemin des Chaux. 

La construction sise s11r la parcelle 30 est une villa 

occupée p.ir un exploitant, arboriculteur-vigneron. 

Si le clnssement en zone agricole 

protôgôe ne se .iustifie pas compte tenu de l 'arborisa.

ti on, la Municinnlitci n'a pas d'nhjection h un classe

ment en zone de verdure. 
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r>rqpriétnire de . LR ,pn,n;:P,llc~ ,:6, a:ctuelleme.nt en zone 
'; ' . 

de vi ll~ge (hnmeau Bé,ne,x-.Dei:.,s,qu,sL. l! P. ,ln' és'ei1'.tôe par 
: !'. 1 .;; , .. . •, ! . . . . . ·,_ . • 

Me Miuc,el liegamny., n.vo.cat, . it: rL1:M.,1,sannc, s •1 op1)6~e a.u 

clnssem~pt d .e cette Jl,fL;rcp,l,.le en narti<> · r>r1 zone a~ 
vi Il.age et en r1r1:r;!t.ic: :r.n: ,zo:rie ngricoJe ip:roté/{Ôr.. Elle 
' ~ 1 ' . 

,rA,P.Pclle la rè[!Je, no 4 du pla.n . AFU -t .ra·ito.n:t cette 

parce 1 }.e comme corn prenant un II groupe. ·de·.• cO'Jils truct :ions 

ag ri col es as ~.e ✓, rnn s ~;j ves; vej l l er à une · bonne inter

prétB tion des nouvc>lles constructions 11 .et d6elare 

qu':it n'n jamais été questi,,n d'incorporer tout ou 

partie de cette purcel le en zone agricole. Elle consi

d (~ r ~- q Ile ce c ln s se 111 en t es t t.rn n on s en~ 1 Ni 1 a b 11 n de 

c1e. terrnjn longennt ln voiP ferrée, ni ln pente orientée 

vers Lausanne n'~tant exploitables. Elle estime ~ue toute 
' . ~ ' . 

la propriét~ appartennnt h l'ensemble de Benex-Dessus 

1.' l 1 e d o i t en s u i v r e 1 e r<~ g i me de s c on s t ru c t i o n s • 

H.éponse : le projet se justifie par la 

néces!'-it<~ tl•~ protéire r ln sJ l.houette Cflrnctôr:istique du ha

nwa11 de BenPx-Dessu::; formnn-L l' entrE~e de la loca l:i té. 

Il sernit extrÊmement regrettable ~ue des constructions 

modernes viennent s'interposer devant cet ensemble. 

Il importe nu surplus de nrotéger cette pro nr iété hltie 

et remnrquahlement arborisér>. Comme dnns le CflS précédent , 

si le classement en zone agricole protfgfe ne parnît pas 

justifié, il y aurait nlors lieu de classf'r ce secteur 

en zone de verdure. 
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38 ., ·- · M. ClaudP. r'nvre, .-chemin des Jaquines 23, 

s 1 ()ppos e ,.all classe ment en zone à traite r par plan spéc i a 1 

des parcelles de H6nex-Dessus (versnnt ouest), soit 

les parcelles 162, 556, 542, 552, 553, 532, 547, 549 

~t 550. 11 estime qu'il s'agit d'un teirain visible 

de loin vu son orinntation et dont ln construction 

contribuerait par tro~ h l'enlnidissement de la 

commune; il retirerait son opposition si le Co~seil 

communnl lui donne toute garantie que ln zone incrimin~e 

suit trA.itée comme un toll t et non morcelées, cle . ' man1ere 

fl ce que soit créP. un arnÔnHgement harmonieux et pn.s 

trop <lense de ces pn rce 11 es. 

H.éponse le classement de ce secteur 

en zone fi, occuper pa.r plan spécial (plAn d'extension 

pnrtiel ou plan de ~uartier)_ correspond prdcisciment 

nu souci de l'opposant de n'admettre la constructibilité 

qul~ moyennant une · réglementation préalah le assura.nt 

la création d'un quartier homogbne. On rappelle que la 

proccidure d'adoption d'un tel plan est la m~me que celle 

du plan des zorws, si hicn que l'or posant comme tout autre 

intéressé pou rra j nte rven :i r lors de 1' enrp1ête publique 

sur ce pro;jet. 

Il n'e~,t en rev;inche pas possible d'en

viRager le clBssement en zone ngricole, s'n~issnnt 

d ' un se c t <' u r <1 ô j 11. en ton ré d e cons t ru ci., ions , donc fa i -

sant partie de 1 'air~ d'Pxtension naturelle de ln loca

lité, et pratiquement Ôqtd. 111; . 
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M. Mich~l ,Favre, ~ Bénex, forme une 

~ppo~ition exactPment tlnnR les m~mes term~s 1~~e la 

.. . précédente. 

Rl~ponse : on renvoie à. la rr~ponse h 

l'opposition qui précède. 

M. wn.lter Gessler, propriétaire des par

celles 584 et 621, celle-ci au lieu dit Sainte-Marie, 
; 

q11 1 il est pr6~u de clnsi~~ ~~~r pnrtie en zone de parcs 
. -. '. 

et pour partie en zone ag'ri co J.e et viticole protégée, 

s'oppose~ ce classement en raison du fnit que la r~

glementntion prévue µoltr la zone de parcs ne permet que 

le maintien des constructions existantes ou des construc-
.... · , : . .·· 

, tions ·nouvelles dont la surfnce nu soi ne peut @tre su-

. ,,p0.r,iéurc 1t celle des constructions Pxistantes à l'entrée 

en · vigueur du r~glement (donc un doubl~~ent), si bien 

qu'une parcelle non hôtie devient de ce ffdt définitivement 

inconstructible. Ln pn.rcelle 621 n'cHu.nt pas hâtie et étnnt 

équj pée et si tuée entre dei=; parcelles bR ties, et ayant 

été achetée en 1970, à un prix de terrain 11. bôtir, en vue 

~•y construire une villa fumjlialc, le clRssement et la 

r6glementation pr6vues Jquivaut selon l'opposnnt ~ une 

expropriation. Il demande en cons~quence que la réglementn

tion soit rnodific~e pour perrnettrf> la construciio1;, 

selon des proµo~itions h d~finir, comme dans la zone de 

villas artisanale. 
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Réponse o~ rel~ve pr~liminairement 

c1ue cette parce] le est ·clas;r~è, da:ns le plan actuel, 

en zone snns offectntiori sp<;ciüle, devenue inconstruc

tible depuis 1972 déjh, snuf' décision controire ex

presse dti D~partement de~ trriVnux puhlics, en appli

cation du r~glement du Conse~l a•itnt d'exécution 

de l'AFU. 

La Municipnlité admet cependant que la 

réglementation ·pro·llos ée pourrait c r~tfr une' inégalité 

de traitement f!ilt.re: lf>s na1"c 'clles bntj es et celles qui 

ne , le sont pn.s · (eiric:ore qtH' ' l 'oppOSHnt pLisse' réunir 

les deux: parc el les). Elle prüi>ose en conséquence 

d'ajouter à: l'art:. '3.5 un nÙné'u {Uvant le dernier) qui 

pourrait avo'. iJ.- : la teneur stiivant,e : " ·ce~ constructions 

peuvent 6na:lernent · être- •j mn l antées sur des parce i1es 

di sti ne tes ·non · h:)ties, mais dll1tiguës et appartemin-t 

nu mime _ prop~i~tni~~H. 

M. Pierre Trottet, rcprJsent~ par Me 

Robert Liron, avocat h Yverdon, fait opposition ~'une 

part h. titre personnel comme propriétaire des parcelles 

1, 5 et 189 au lieu dit Bi ·• nex, d'autre part comme 

administrateur de la S.I. C8te R6tie S.A., proprié

taire de la parcelle 595. 

a) En ce qui concerne les parcelles rlnnt 

il Pst pronrilHnire personnel en Bénex, M. 'l'rottet 

Jn·,ind ~te du fait qu'unP. partie importn.nte <le leur 

surfnc~ est englohée dons 1~ sectPur ~ trniter par 
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pla.n ~pécial et (lUi cloit fnire l'objet d'nn plùn <le 

quarti,H actuel le ment ~- 1 'étude. Il rel~ve · 1êepend8nt 

que .le solde cles terrain~ no.n · compris <lnns le périmf!tre 
. . 

de ce plan serait clnss~ ~rt 'tone agricole et viticole 
1 ' : 

prot~gdc, d~ns laquelle nP sernient ndmises que ,, rles 

constrù'cti.ons An faihles dimension:;; 11yant caractèn~ de 

dépend:i nce s. l ,;I rn ppe 11 e q_ ue ces biens-fonds ont été 

vistfa ·'par le ch. 9 du plan AFU alors qu'ils se trouvaient 

r>n zone ·· de vj 1 las B du plan cnmmuna 1, et q 1i 1 i1 ,é,tn i t pré

vu de les cl~.ssPr en zone d'nttente. M. TrdttP.t ,aurait 

adnii s que vt~ l 'adortion du futur plan de 1 
quart,ier. 

le solde de ses terrains soit class6 en i~ri~ ag~icole 

ou viticole, muis non pas protégée. ll ·enter1d en effet 

conserver la possibilitf d'édifier sur ces t~rr~ins 

des constructions 11our l'habitntion de l'éiploitant, 

de su famille et de son personne 1, comme lé prévoit 

l'art. 56 sexies LCA1'. 11 de111n.nde en con8<;q uence le 

clnssement en zone agrim: le ordinair,~. 

ci-dessus, 

d.c class0.r 

Réponse ; en réponse il l I opposition nb 37 
. ,t ,, , ; ,, . 

la Municipalité a expliq;ti'é que sa prop<1sition 

en. zone ogricole prntcig6~ f1~; ~ec~eur d~
1Giand 

Pré s 'expl i.q unit 1:ar le souci <l.c pro't't~g<>.:r ll.l sil hou et te 

caract,~ristirp.te clu ha.mr~au de Bénex - Dessus formant' 

l'entrée de la localité. La MuniciT>a.Uté Pstime qu'il 

sereit trbs regrettnble et contre-indiqu~ que des 

chn,sti-uctions même agricoles viennent s I interposer · 
. ,;· ·' 

devant ce secteur et devant le nou~eau quartier qui 

doit y êtrn c rP.é. Le classement (ù\ ' zone· agri co 1 e pro-,. 
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t6g6e ne devrait d'ailleurs pas porter pr6judice k 

M. Trottet, compte tenu de la 11lus-value évidente que 

cc dér,ugement assure nux parceltes comprises dans le 

futur plnn de quartier de B6nex. 

A cela s'ajoute que la Municipelit6, 

en réponse à l'opposition no 32 ci-des$ns, propose 

d'assouplir la r6glementntinn. 

b) En t;:rnt, qu'administrateur de la S.I. 

Côte R8tie S.A., M. Trottet s'oppose 6gulement au 

classement en zone agricole et viticole prot6g~e de 

la parcelle 595 de cette soci~t~, en avnl de la route 

cn.ntona le. 11 relève que sur la parcelle voisine 453 

ont dcijh été édifiris des b5timents h usage agricole. 

Il estime en cons~quencc ~ue la protection des sites, 

~ supposer q11'jl y en nit un en l'esp~ce, ne justifie 

pus unr' ii-nconstructibj li.té totale. La sociét15 ùont 

M. Trottet c~t administrateur pour~uivant l'exploitation 

ugricol~, il lui est nécessnire de pouvoir b6nJficier 

de ln possihil:ité de construire prévue par l'art. 56 

sexies LCAT. 

Ln Munici[)E1.li:if5 a néanmojns écrit\ l'op

posnnt, par son conseil, pour lui demander de préciser 

ses inü~nt.ions quant ;1, 1 1 1:yenbwlle implantf1ti11n d'une 

nouvel li~ construction. 



- 40 

Réponse : on constnte h l'examen du plan 

qu~ Abs l'entrér de la commune et prntiquPment jusque 

sous le Châtenu, les terrnins en aval cle 1a route 

cantonule, indépenJamment du plan d'extension cantonal 

151, sont tous clnssés en zone agricole et viticole 

protégée, de mnnièn~ n. éviter toute!'5 nnuve l les cons

tructions de quelqu~ importance et k maintenir en 

l'~tat cette mugnifi~ue r6gion. Le but est bien 

d'nssurnr ln protf~cti.on <lu .sitP, et l'c'xistence de 

constructions nnt{rieur"!~ ne juf;tjfi.e PllS de pr<~voir 

de nouvelles dé1·ogations, la. société propriétaire ayant 

sori ~entre d'exnloitation ailleurs. 

M. Fritz Liechti, propriétaire de la 

parcell~97, sise pour partie en zone ar~ricole et. 

viticole protégée, pour pHrtie en zone ngricnle, et 

pour partie en zone intermédiaire, ainsi que des par

celles 590 et 594 en zone agricole prot6g~e, d6sire 

poqvoir construirf.', da11s la partie de la pnrcelle 

597 en zone intermédiaire, o~ se trouvent les hfiti

men-t.s, des dépendances, silos, et appartements pour 

l'exploitant et le personnel, SAns woir besoin de 

passer par un 1,lan de qunrtier. D'autre part, il 

constnte qu'une grande partie de S<'S terrains sont 

c l n s s (: s en z o n P. n /? r i <' 'l l e p r o t é f~ é e , c e q u i c o n s t i t u e 

à SP.S ~ye11x une forte ntteinie :1. s11 propriété, vu les 

limitations 1H1x poss.iui lit6s dH construire. Il demande 

en conséquencP que la moitié ou les deux tier.s dfi sa 

surfncP soient clnssés Pn zone agricole pure et simple, 
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par exemple les terrnins situ~s sous lA C6te RAtie 
' 011 sous les ca.rd.<1res Quaclri et Reymond 

côtE~ de la propriété Fischer. 

ou encore ,l. 

Réponse en ce qui concerne tout d'nhord 

la zone interm~diaire, l'art. 4.2 du r~glement <lonne au 

proµri~tnire la gnrantie de pouvoir non seulement trans

former ses bâ.timents ou les reconstruire en cas cle des

tn1ctions accidentelles, mais aussi de les agrandir ou 

de cr~er des petites <l~penclances et am~nagements ext~

rifiurs avec unP au~tm<>ntntion dP surf'o.cP it concurrence 

de 25 %. Ces garanties sont d~jk appr~cinbles. La Muni

cipnljté est nôu.nm -ins dispos<~e h faire un pas de plus 

en proµosnnt de compléter l'art. 3.11 par un alinéa, qui 

purrait avoir la teneur suivante: 11 Les constructions 

et installations admises en zone agricole sont autorisées 

en zone intermédiaire dans ln mesure oh elles ne sont 

pns <le nature h compromettre l'affectation fui,ur11 de 

la zone: " 

En ce qui concerne le classement du solde 

de ses terrains, le plnn a prfcisciment pr6vu une zone 

agricole simple sur la partie centrale de la parcelles 

597, nu lieu dit Lis Ecornilli~res, moins expoR~~ ~ la 

vue pour -permettre cl'évPntuclles nnuvc•l1es construc

tion$, :d.ors ciue la. pnrtic nmont de ln parcf~lle 597, 

jusqu'h la route cnntonRle, et les parcelles 594 

et 590 sont expos15es à. la vue et comprises dans le si t.e 

à protéger depuis ln roui.e c:rntonale. La Municipülité 

estime donc que le projet de J>lnn donne~ M. Liechti 
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des gnrnnties ~uffisnn'Les tl 'extension futuni et pro

pose <le lo mnintenir . 

.11• M. Ii(rné Pa.sche, ;., Promenthoux, proprié-

tnire de ln parcPlle 603, fait uqe opposition con

ditionnelle au projet en demandant l'assurnnce que son 

bien-fonds ne subira a.ncu1w amputation en vue d I un 

éventuel ~largissement de ln route de Promonthoux, 

une telle opération n'étant pas concevable .vtt la confi

guration g~n6rele de la pnrcelle et llimplantaticln du 

bâtiment principal. 11 demande en outre la gurantie 

d'être mis ultérieurement, H 1 il y a lieu, nu bdn6fice 

des dispositions qui concernent les bitiments existAnts, 

leur reconstruction, et leur agr ;mdissement. 

Réponse : la Municipalité n'a pas un 

projet prochain d'élargissement de la route de 

Promenthoux. Cependnnt, coropte tenu du fa.i t q u' 11 s 'ngi t 

de l'ncec.':s à ln pla.gt~, la. Munici.pal:ité n<" peut pas vis-à

vi s du provri étain~ prendre l 'engagem(!nt de reni)nc e r à 

tout 6largissement ~ l'avenir. On : rappelln d'ailleurs 

que cette route est clo.ssée . comn1c routf' communnl<, de 

2P ca.tégorie d::ins le clnssern~nt, des routHs, et que 

par conséquent la parcelle 603 est fnq.l, ' Ôe d 1 nligncrnent 

s u r une prof o n (1 e u r de 10 m • d c pu i s 1 ' n. x e d e 1. a ch a 11 s .s é e , 

en npplicotinn de l'art. 72 de la loi sur les routes. 

Sur le douxibmc point, ln Nunicirulit~ 

peut :ici confirm(~r que lo bâtiment de N. Pasche <'St 

au bénéfice de l'art. 4.2 du projet de rèiglement. 
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·:1_1. M. L<;on ~toffel,pro11rJ6taire Hll lieu dit 

"Le Cru.sil lf't" des po rcn 1 les 24 et 25, i ntrrvi <>nt pnr 

l'inter.m1)d:inirP <le Me Ji~f!TJ-lJiorrc \dswnlrl, nv<H'<•, t à 

Lnusonne ., pour s'opposer nu projP.t de cl11sseml?nt. de 

ces deux pnrcel les .rn zone ogricole protégée. l l ~,rf:

ci~e uvoi.r ncq11ig c,~~ tl<>ux p11rcolles d'une surfnce 

totnle de 4.937 m2, ~ises Pn zone RAns affectation 

spéc:inle du plnn actuel, en vue d'y construire une 

villA. 11 d6clore nvoir cfd~ ensuite Rrntuitement h ln 

commune tHH~ surfoce de 80 m2 moyennant l'assurance 

· v c r lm 1 e , pu i i:; t~ c r i t e d e l 11 M II n i c i : , a l i t é ( l et t ri:, <l u 1. 4 

floÛt 197)) qu'il pourrnit construire une villR sur cette 

pn r C (,! 1 l C s ()us r ,~ 8 Cr V 4? d I Il n (' cl (1 C i s i () I! ra V Or Il h l P. t1 ll 

Dépa•·tement des tn,vou.x publics, en npplicntion du règle

ment cantonnl <1e 1 '.hl•'U. Le propriétnire admet que sous 

le r0girnr. de l'AFlJ il O(' po11voit pnB prétendr" sons a.u

t.ri! !t ln délivrArwe d'un perr.iis, -nnis considè~re qu'en 

VC!rtu <1tt princi;,C' de ln bonne foi il étnit en droit 

de 0 1 nttendre it Cè que SA pnrcelle devienne à nnuvenu 

constructible d~s l'abrogation de l'APU, soit pnr le 

nouveou plA.n des zones. 11 estima en outre qu'un dé

classement n'est pns juRtifi6 pnr les circonstnnces, 

cor il n'y n pas <le aile~ prot6ger <lAns ce Aecteur, 

dont ln surfnce r.st pnr 11:illeurs tror foihle pour étro 

fovoroble o. l'RJ~riculture, R<>rrée enire lo rnur hordunt 

ln pro1 1 rinté des }lives clP Prnngins, ln routf! cantonale 

et la route sccondoire concluisant eu vil lnge. I J déclnr0 

01fin qu'ù. portir de sn prorriété en ,Hrect:ion,deNyon 

cle nombreu~P.s outres construc.tionA ont c~té érigt<cs au 

bord de la routP. cantonnlc, côté Jurn. 
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ln Municinalité a expliqué 

pr,~c<~dem c. ient (cf. notumnwnt 38 et 42) l.ris motifs pour 

le!->queU, Pl le proposait. lP cL1sscrnPn t 0n zone a g ricole 

1J r ;; t 6 g é e <le t o 11 t c fi sec t c u r , cl ont 1 ' c n si: rn hl r~ cons t i tue 

un site, et qui, contrnir<!rnPrd, :.t c0 que) soutient 

! 'opposont, n'est quasiment pils construit de part et 
. . . 

~•aut~e <le la route cantonale, et encore bien au-del~ 

_j U S q U C S O Il S l e Ch n. t, (! f1 ll , 

L'opposant ne saurait au surplus re

procher a la Municipalit0 dft n'avoir pns tcn~ les 
. ; ·. ' ' 

èngar,enwnts 1·éstJltnnt ch~ .snJet.tni d11 ;H août 1973. 

Dep11i s lors, en r~ffpt, les circo1iktances . sn sont entière-
.•' . i : : 

mànt modi.f'iôes, av.ud, toui, par l ,' entréii _ en vigueur de 

la L~î du 13 se pt embre 1976 imposant aux commun es 

l'ohliiiatinn de revoir leurs plnng de ✓. orws et de créer 

une ;,,une n,:~ricol<•· On nP ;,ouvnit imnginer que le reco1,

rnnt resternit aussi longtemps d,1ns l' ina.cti,,n et i 1. est 

re~;rettnhle qu'il n'ait pas soumis un projet à l'enquête 

nvnnt la fin de 1976. 

45. Hn<lio-Suisse S.A., propriétaire des par-

Cf'! les sis<'S dans le périin(:tn~ d'implantation des ins

tnl lations de télfcornmunications, intervient sur 1es 

trois p,iints sui v11nts : 

a) A pro;H)S de l'art. 3.12 du rr~glement, 

t.rnitùnt do la ?.one agricole et spc~cifLint ciue les 

constructions et instnl1aLio11s nécessaires ù Radio-
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~uisse S.A. sont autoriséP.s 11 pour nutnnt. qu'elles 

soient implantées à. 1' i nt,~ri enr du pé rirnètre délimité 

au , rlan des zonc1s", la. société cruint que le centre 

émetteur ne se trou\·e confiné dans ses limites uc-

tue l les et q11e toute extension future ne soit compromise. 

Réponse : sur ce point, l'opposnnte 

ne parait pas avoir bien co~pris le plan tel que sou

mis à l'enquête, car le p<frim~1tre dont il est question 

est d~fini par un traitillé noir extrêmement vaste 

et débordant le p?rim~tre des installations actuelles; il 

englohe plusieurs propriitJs de tiers. 

b) L'opposnnte fait une réserve sur la dis-

position réglementaire spécifiant, à. la fin de l'art, 

J.12, que toute construci.inn dans cf!tte zone n'est ad

mise que dans ln me~urn oi.1 el le ne porte pas atteinte au 

site. Elle soulwite que soit précisées le8 constructions 

qui ne pourrn i ent être admises, vu que le rc!nouvP l l ement 

des instullntions ohli1~ern 11 adopter prochninernent 

d'autres types d 1 •}qui pement.s ex t<frj eurs. 

Réponse : i 1 est imposs il1iile à la Muni-

cipalité de proposer une rJdQctjon plus pr~cise puisque 

précis6mt?nt elle j gnore con1·o1ent se présenteront les 

nouvP11e:-; in!-ïtn.llations qne ftadio-Suisse S.A. env.1sage 

de construire>. La MuniciJHllité est consciente du fnit 

quP. les :impérrttifs tectiP:iqucs n<kessitent des construc

tions ou instnllatinns qui sont parfois difficiles~ 
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intégrer ènns. le :d .ü~, cpmrne, J>air ~xemp.le . ;<les pylônAs 

ou des li:utes à :hn ,ute tpns:inp. , En . r,are ·i.L ,ca~, chncun 

doit faire un effort, po,qr _ a)_)putir . h,, une ·.,SO:lution . 

tenant. compte de . ces impé,rrttirs. parfois cpntrn.-dictoi

rc s au a Ôpçt rt r. ; 
1 .· 

Tto dj_ o :-Su i s se S . A. signa 1 e que la zone à 

occuppr p~r plan spcicinl dans le secteur du Grand Pr~ 

est tr~s proch~ de ses installations, ~e , qui comporte 
. '. ' ! . . .' : ': '.i '..' : . : ' . 

u11 ,, risfJ[:1.~ _Jleyé .· pour lr>s fnt,~rs habitants ; (mauvaise 
. ' ··' . ' . 

, récepi.i on radi o/Ty, d(~rè~g l emen.t, , d' appa.,rei l s êl ec tro

niq Ulis, etc. ) • : 

.Réponse : le: ~;ecteur <lu Grand Pré est 

dé,ih r~n partie bât~, et la Muriicjp;d j tr: ne peut , pas 

.,,, 
1 
proposer de rend:rr ce secteur p11r.en1ent et simrlernent 

inconstructible yollr;le senl .rnn;tif : qne les futnr.s ha

bitants devTn.ient ~ubir les incqnv,éni eni.s sign:l.lés 
; '"'!', , ; .. . ·. ' ' . : - · : .: . • , . . ' . . 

,pur Radio~Suisse S.A. Il y a lk iµn problème de . 
:'' ;_.· : ! . ! • . • 

voisinage qui ne peut êt.re r6glé :Pflr •le hiais du 
:: : :1,1- ' ; ,'., 1, · ,' 

plan des zones, .sans risqties jur,idique:s, .: év_idents ,, 

pour la commune. 

LPs CFF interviennent dans l 'enqu&~e 

pour c.onst a.ter Q 11 'une partie du, do mai ne fe rrovio.i re 

PS~ comnrise dRn~ lC's zones de ,: yerdure et forê-t. 
- \' · : . . :-

1 ls dôclar,~nt riu'en v0.rtu chi ln loi , fédérnle sur les 

chemins de fer <ln 20 décembr~ 1957 seule l'autorité fé-
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dérale de survl-'illa.ncP peut déclarer si le domaine ferro

viaire petit êtrP. soumis dans un cns déterminé h <les res

td cij ons d.e droit pub 1 1.c canton~ l ou communal coùtre 

la v o l ont 6 il u chemin èl e f e r • I 1 s de man d P n -t en cons ~5-:-

q u c-? nc c d'exclure le dornnine ferroviaire du plan cles -zones. 

Reponse l'ait. 18 ch. 3 de la loi de 

1957 sur les cluimins de fer u la teneur suivant,e : 

"Lors de l'approbation <lC>s plans, les proposi t:i 011s faites 

par les cantons sur ln hasf! de lctff l1'r~islntion, notnmrnent 

en ce ciui concerne la pol i.cë ·des const1·uctions, du feu et 

de l'hygi<~ne publique, doivent être reter!nes clans la mesure 

o~ elles sont compatiLles avec la l~gislation f~d6rnle 

et les ndcessit~s de la constrµctinn et de l'exploitation 

des chemins de fer. 11 

D'autre pRrt, en vertu . de l'art. 21 

de la loi féd.érole sur l'amrinngement du territoire, 

entr6e en vigueur le 1er janvier 1980 : 

"Les plans d'affectution ont force obligatoire pour 

chacun." 

L~ question peut certes se poser de 

savoir si cette disposition esl d'ores et <l~jà applica

ble aux nouveaux plans de::-i zones communaux. Bn tout 

état de cause, ln Mu11icipalit1? r~stimo que l'art • .1.8 

de ln loi sur les chemins de fer ne fait pas obstacle 

au classement du domaine ferroviaire (en dehors de 

1' emprise de ln. voie propr0nwnt di te) dans une des zones 
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du plan communnl au m~rne titre que d'autres parcelles 

propri,été de la commune, èle l. 'Btat ou de la Confédéra

tion. ~lle propose <lonc de maintenir le projet sur ce 
• • • • : ;• · # 

.po_int 1. ce d'autnnt, plus que l'art. 9.6 du projet de 

J~glement rciservc pr6cis6ment la possibilité d'implan

ter mime en zone de verdure deR installations <l'intcirit 

~ublic • 

4'(. M. Roger Corbaz fait opposition sur 

10~ points suivnnts : 

a) Zones zrs il critique le f:iit 

qu'aucun caractr1rc bien ïlôfini n'y est attachô ei que 

ln refus d'un pro.jet pr6senté par un pro1iriôta.ire ne 

pourra se basPr sur Cil!Clln · dn~1irn,~n1 1,rc~cis. Il y voit. 

m11~ 1 n c I i ne i m p or 1, an i. c '1 111 p, 1 u r r n i t ci o t 111 " r l i r u a d e s 

proc1.1 s sans fin . 

llôpomrn : ces zones doivent ôtre nssimi-

lcie~ ~ des zones interm6<li11ires, dont elles ont le stutut 

eUcs sont incon::,tructiblei=; dans l 'imméclint et le retour 

?t l n c on s t rue t i h j 1 i té do i t s n fa i r e J >a r l e b i a i s d I un 

pl,\3P _d/ e;ft~nsion partiPl 011 d'un plan de quartier. La 

seule ~iffdr~nca avec les zones intermcidinires propre-
, J 

ment . dites est q11
1 el]es doivent bén~ficier d'une certnine 
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priorité <lnns lo passnrre h ln constructihilit6, 

n 1 6tnnt nns comme les zones intermd<liaircs r6sorv6~~ k 

lo. construction ultérieure (en principe après dix ons). 

Ln Municipalitd odmet que ces plans sp6cinux puissent 

êtrP. élaborés d'emblée. 

b) Coefficient <lnns les zones de villas 

et de faihlc densit~ 

L'oppos~nt critique la surpression de 

l'exigence d'une Aurface minimA de 1000 m2 et son 

remplacement pnr un coefficient de Q2 ou 0)5. 11 crnint 

un morcol.lement en potit.s c11rrés et crflint une solution 

<p1i ne sornit !inti,:;foisontP. r.i pour les hnhitunts, ni 

pour l'harmonie : et· l'esth,;tique qu'on doit at1endre d'une 

zon<> de villns. 

Rdponse : la rar~fnction des terrnina k 

hRtir, ·surtout pour ln villa, et la fort~ hausRo dos 

y,rix postulent des dispositions qui ~conomisent le 

terrain tout en lnissnnt l'nccès l la propriét~ encore 

possible. L 1 oho.n<lon de l 'exi.girnce d'une surfr-,ce minimn 

<le 1000 m2, joint À. ln. Pos(•hilité, oux conditions de 

l 1 Rrt. 5 ~2, de construire en contigu, permet des 

solutions moins rigides. On Ftnit ciue <'Ions notre canton, 

v11 la va.ri6té des goOts et cles styles et l'individualisme 

a~$ constructeurs, les zone~ de vil1ns présentent rare

ment un aspect esth,tique ~ntistniennt, on to~t cos au 

d6part . Mais ce qüi a~6liot~ •lé situation et permet une 
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progressive intngrntion nu paysng1c, c'est ln croissance 

<le l'arborisation. L'importnnce des surfnccs jo11e n. 
cet 6nnrd un ralc moindrP et l'on neut citer des 

quartiers ou la surfoce ~es parcelles est en moyenne 

bi<:?n inféric11re b. 1000 m2 et qui sont mieux inb?grés 

que des quartiers r~sidentiels o~ lo surface moyenne 

est 6lev,e. Lo projet de nouveau plan de Morges pr~voit 

clans une zone dn·s surfnces d.e 400 m2 avec des di stances 

nux limitns <le 4 m, le q11artier 6tnnt partiellement 

construit de cotte mani~re, et trbs agr~able h vifre 

a~ di r es d e s lt n b i t n nt s • Ln vogue ré c ente d c s v i 1 1 as 

jumelles montre nu surplus que dnns notre canton on 

est 1ovenu moins exigeant dnns le souci de se 

"protéger" des voisins. l•;nfin, la doubll! restriction 

que constitue la distnnce minima de 5 mbtrcs et le coef

fjcj<'nt de 0,2, ropectivP.racnt 0,15, cnnstiturnt <les 

gurnuties suffit-antes cnntro les obus. 

c) Objectivité l'oppo Hnnt estime 

qu'une ohjcctivjtô suffisante n'est pas gnrnntic si 

le m~nw huren11 a' occupe de l '<'nsemblo cles zone a et 

<l'une gronde partie des ~nne~ k plan spcicial. 

RrinnnRc : ln Municipnlitti comprend mal 

le sens de cette observntlon. Si le projet <le plan 

cles zones, rle mêr,;e qu<• J es projets de plnns sp6ciuux 

sont 6tudi6s et pr,pards pnr un mime hurenu, la ddcision 

appartenant do toute mnni~re,et succe~sivement, h la 

Municipalité, o.u Conseil commnnnl et nu Conseil d'Etat 
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(voire ~ux citoyens en en~ <le refercndum), on ne 

voit pns quelle objcctivit6 sernit compromi~e. 

Les plans spécioux devnnt par définition foire par

tie du plan des zones de la commune, il est au con

trniro logique et souhnitnble q11'i1s soient étudiés 

pn.r le mêmt> burenu. 

d) Diminution de lu zone de verdure : 

l 1 oppot-1nnt critiriue ln ~uppression partielle cles zones 

de verdure des Poss'es (cle ln voiP ferr(~e ou Château} 

doni une pnrtie nurait /té intégr~c :l ln znne Z!'S, 

~: "si que sur ln propriétci ttSnns-Souci". 

IMponse : ln suppression pa.rtielle de la 

zone de verdure des Fosse~, <le mime que de ln bando de 

vert1ure nu bon1 du lnc sur ln propri.Sté <le Sa.ns-Souci, 

ne siHnifir-nt nullf'ment qll'il soit <\!lest.ion de rf)nÜT~ 

ces surfnces à. la construction. Leur sur,prcsaion eur 

le :'1n'n .s'explique uniquenwnt por le f11it qu'il s'agit 

de secteurs intdgrcis <lnns des pdrimbtros h trniter par 

plnns sp6cinux, dans les~uels des zones de verdure, pro

bohlemcnt plus importnnt.es que les zones actuelles, 

~eront n6cPssnirement pr6vues. 

e) Zone ZFS de Sons-Souci l'opposant 

vojt une in6gelité de trnitement dnns le fait que ln 

propriété de Sans-Souci "b0néficier11it'' d'un plnn spé

L~~l alors que les propridtés sises h l'est et~ 

l' ci uest sont pr6vues en zones <le pr6 et de verdure 
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(celle-ci dispa.ira.issant sur ln propri0t6 German:ier 

dons le 11rojet). 

Réponse i il n'est nullement dans les 

· intentions de la Municipalité de fAire bénéficier ln 

propriét.P. de Sans-Souci d'un traitement nlus favorable 

que les deux propriétés voisinPs (doht les propriétni

rBs ne sont d'ailleurs pas opposnnts). C'est uniquement 

l'ampleur de cette propriét<~ qui ,iustifie l'établisse

ment cl' un plnn SJH~cial ~ q ,u le moment venu sera soumis 

à .1 'enrtuête publique et au ConsP.il comnrnnnl et dont l'un 

des huts sera précisémeni, de protéger le site et. la 

rive. Le projei. s'inscrii, d'Ailleurs dons le> prolongE•n1<:rnt 

du plan directeur d' aménagemr•nt intercommunal des rives 

du lac. 

f) Agrandissement de la zone du village ; 

M. Corbnz critique l'exten~ion de ln zone du village du 

côté gauche de la. rue de la Gare en direction de celle

ci, dnns un secteur presqu 'entic:rement construit cle 

villas. 11 estime inopportun d'augmenter la densit~ 

d'occ11nntion le long d'une route n. grand trafic, 

compt1' tenu du projet de possnge souterntin. Il 1wnse 

q11 1 il serait pr6f6rRhle de classer les deux c8t~ de 

cet te rue en zo11t: <le vil lns. 

Réponse. : la Municipnlit~ estime sonhai-

tnhJe, 1n1 moin5 ~1, moyP-ri. i..r-rr.w, l' :èxtension du v:i.lJa,~e 

ver::; let : Gare et par .c ,o:ns<'.q11,cnt u11e <lr:iis:ificatinn d f: la 

constructin11 le long de ln rue de la Gare. C'est pourquoi 
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mime s'il n'y a ~ns de projAt imrn6dint, elle propose 

du côté sud-ouest l'extension de 1a ZVA et du côtô 

nord-est le tndtement ult0r:ieur par plan spécin.l. 

g) Zone ZEP: l'oppo ~ont constate que 

la parcelle communale est comprise dnns cette zone 

mais pas dans le pcirimètre d'implantation, si bien 

qu'elle devient inconstructible. Il estime qu'il faut 

prévoir sa destination dnns l'hypothèse où l'Aérodrome 

cesserait son activit~. 

R~ponse : l'opposant fuit allusion~ la 

parce] le communale se> trouvrint dnns le prolongement 

de l'a~rodrome. Il est clair ~ue si l'n6rodrome ven~it 

à disparaître cela justifjernit une modification du plan. 

En tout 6tat de cause, la MunicipoliiJ et le Conseil com

munal auront toujours, dans cet te h;vpothf:s e, 1 a pos s ibi-

1 ité de rendre cette porcelle h ln construction. 

h) Vn.leur du p1nn. L'opposant esL:irne 

que la d6limitotjon des zones ne tient pas compte de 

ce qui existe. 11 critique notnmment le fuit que les 

ZI'S comprennent des bâtiments déjà construits, qui à. 

son avis auraient dO en être sortis. De mime pour 

les zones~ arboriser oh sont dessinés de petit8 

ronds alors que certains ( quartier de Bossi~res ) 

sont cléjà aménagés. Il s'étonne du fait qu'en Bénex 

certains seulement des batiments sont incorpor6s dons 
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. . . 

ln zone du village. ,Il rel~ve enfin que les ~t ~n f s et 

le canal de la propric~té Gessler ne sont pas colorr?s 

en bleu. 

Réponsf! : coritrairement h ce que 

croit l'opposant un secteur du plon neut &tre pr~vu 

comme h traiter par plan sp~cinl m&me s'il cnmp~end 
.. . .. 

d~jh <les constructions; c'est tr~s frJquent. L8s b&ti-

~ents exist~nts, dans ces seçteurs, sont r6gis par 

l 1 art. 4 du r~glement. Il n'est pas question de les 

sortir de ce!> périmètres pour en fairr. des enclaves 

Soum{ses ltll Tf~gj me cl I une autre zone. 

Les secteur~ dtt pla,n mentionnns comme 

pa:rties de zones i-t. arboriser concernent en poftie des zo

nes de verdure et 1m partie des zones c'te . c_ofl;s\ructi ons 

(not..imment trois quartiers de vj _11:as). ,11 n'y a pu,s 

d'exigence correspondante rluns le r~glement et ces 

mentjnns· sur 1e plnn ont une voleur indicative. Il 

s'ai~it oe sect01us clnns lesquels la Hunicipalité 

veillei-n particuli?:rP-ment 1~ l'a.p'f)lico.tïon' de 
l'art. 8.3, nl. 1, du Tf)g1ernPnt. 

Si 1 a zone de villa!:(~ n ' 'a p~s été 

plus étendue en Bénex, c'est qù'il a été tenu 

co:npte du parccdlaire pour délindter le p1:rjr'nt!fre 

de la zone rt t. ra i ter pn r 1> 1 an s p E} ci o 1 . 

Enfin, il n'y a pas d'obligntion de 

teinter en hlE~u t6uH les 6tangs et canaux se trou-
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vnnt sur le terrjtoir~~ de la comm11ne, et surtout 

par de s étani~s artifjciP.ls destinés a la pisciculture 

comme ceux de M. Gessler. 

H. Wa.l ter I 1,en f;t it opposition au 

projet sur quatrr points : 

a) Il estimn qu .'en zone de faibln densit~ 

la surface~ construire est trop importante par 

rapport h la surfAce du terrain. 

Réponse : on renvoie h la r~nonse 

h) La destinée des ZPS doit itre d6terminée 

tout de s u i te pou r é v i i. P. r des c on t r ove r ~-e s f' u tu r e s • 

Réponse : . nn renvoie n ln rôpon~e 11 

l' oppos'i tinn no 47 a) ci -dessus, tont en précisant que 

la destintd,ion future de e,is zr,nes doit rf.s1ilter, 

à titre indicwtif, du plHn directc>ur. 

c) Il demande que toutes le~ parcelJes du 

bor<l du lac soient mises sur pied d'égnlité . 

Réponse : on renvoie a la répon~e ,1 

l'opposition no 47 e) ci-dessu~ dans la ' mesure ou 

l'o-pposa.nt fnjt nllusion n. la propriété Snns - Souci. 

D 1 11m! mnn :i1•re g6n<irnlP., ln M11nicipa]jt,5 cons:id<!r,~ que 

le projet, ne consacr<> pas d'inégalités de trni tem<•nt 

entre les propriétaires. 



56 

d) Il estime qu'à la route de Bénex il 

n'y a aucune raison <l'~tendre la zone de villagè au 

delà des chemin:=; Tr:is le Châtel et Sentier des 

Morett<?S. 

Répon~e : le fH?f j_mètre de ln zone de 

village prévu dR ns ce se d -eu.r correspond h 1 '6ta t . 

exist1➔ nt et i\ une cer-t.nine ext,rnsion possible du 

49. M. B. Perrenoud déclnre s'npposer au 

projet en C<~ qui concerne ln zone cle vil ln.p:P. et ln 

zone a traiter par plan spécial. ·b:n ce qui. concerne 

la réglementation, i 1 s'oppose IL ln n~ducti0n de lu. 

limite des constructions entre p~rcelles eth la suppres

sion <lu rnpport de 1/6 entre ln surfnce constructible 

fit ln surfncc~ dri lH parcelle. 

la prAmibre p»rtie de l'op

pnsitinn n'6tnnt ras motiv6o, lo Municipnlit~ ne peut 

y répondre. 

En ce qni concerne la réglementn.tion 

de la zone du village, il est exact que l'art. 5.J du 

prnjPt prc~voit unp, distnnce minima dP. 3 mf.•tres aux 

limites de propri,;té alors que 1 'art. 6 du règlement 

ac:tue1 prévoit u1Hi distan<:e clfi 5 h 'J mhtres suivont 

la hnuteur, et que rl'autr~ part le coeffi~ient d'oc

cupation au sol a été snnprimc~. Il s'agit en effet 

de favoriser lH cnmpn.cjt(5 df> ln construction 
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dnns le village si l'on veut q11'il reste vivant, 

les prescriptions actuelles s'ftnnt rtvJlées manifes

tement trop restrictives et ne tenant nus suffisamment 

compte de l!~tnt existnnt. On rnpnelle d'nilleurs que 

1 'ordr" contigu peut être rec.réô t?t nue .la Nunici pa--

1 i. té conserve la faculté <l'Pnvif,ag(>r d.Hns cert,dns cas 

l'établissement;~ d ,'un plan -d'extension ;)1trtiel ou .,de 

nuarti P.r _pour . fnvoriser, des :s ,nlution~ d • Hnsembl ~ 

(nrt. 3.17). D'autre pHrt, ln pos::,ihjl:ité de rappro

cher les constructions est une contre-partie de la 

r,~ciuci,ion -à 7 mètres de la lu.iuteur ji la corniche 

(ncttwllement 12 m., ,nrt. 1.0L 11 est préfér:iblc d'a

voir dnns le villu.ge> ,,do.s l>,1tinwnts m0ins, hauts mn1s 

plus SPrr6s. Ces mesures sont le corrol~ire de la 

volonté d'assurer la sauvet{ élTdn <ht noyau ancien. 

H. G~rh.ld ' lhxon, 11 l'Ue du Car roz, 

s 1 0 r p Os ~ ' :1 1 a r ,~ cl u C t i O li : d ê s ' l i mi tes de C On:.; t, ru C t, i On 

enlr«> · lef- parce1les '·J f ' fi. i t1: S~p1;ression du rapport 

de 1/6 entre la surface con~tructible et. la. surfflce 

de la parcf>llP.. 

H.éponse : cette opposition vise s11ns 
.. . 1 : ~-

doute la nouvel le régler.writa tion d.e lo. zone du vil l.nge 

(vojr art. 6 nt 7 de l 1ftllCiP.n :rè~glernPni, et art.. 5.3 

Pt 5.11 du nouveau r(•glernent). La Municipalité y a déjà 

ré :>ond u en râ ponse ii. l'o ppos i t.i on de M. Pf~rrenoucl, ch. 49 

ci-dessus, et r(lnvo:i P :1. cette r0pon~f> . 
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M.F. Fraser estimP que l 'nrt. 6.1 

du rro,iet .de r1Jglement est in.compatible n.vt?c l'art. 4.4 

en __ ce qui co-nce:rnf? la haut~tfr ·des h,îti ;1c!ni s d.nris·· la. 

zonP.: ,<le fprt-e den.si t" èt <lF1tu:; ' ln znne in~lt~str:i el'le notam-

ment. . Il .P,s.t-ime que )es- hi;i'üt,eurs doivent ~t,re les mêmes 
, ~ ~ .' . • 1 . . 

que , <lqns le,, T(!!!l emf'nt uci.i1él • Il e~:t.imP fl.ll surplus il lo-
.'.-, , 1 . 

gique et ddraisonnahle qu~ les hnuteurs dans 1~ ~one 

de fori e densité soient supôrieures ?,. ce l lnR de la zone 

industrielle. 

Rl~nonse . iliil'Y a n.ncune incomputïbi-

lité entrf! l'art. 6.1, qui l' .ixe les haut.r>urs moxima 

des hôtimr.nts nouvt~HlUt dflns tout_e,s l':!s . zones, ·e·t 

l'art. 4.4, qui traite des :tJâtimen;t,s -exjs ·i,ants; 11 

n'est nullement i _ll o.giq:Lie oü clé nii solin ab 1 è de prévoir, 

pour les btÎt:iments nouv,~a.ux~ : 'ùh(• ·'luud:.'e1ü · maximà · dé la 

mètres h ln corniehe et dr> lS mè?tres au faîte et pour 

les bâtiments industriels une . hauteLll' df' ll mt~ tres à 

la corniche Oll à ln da llc. :-;u·1u'.ir.ieu:re. Ce sont là. des . ... -. ', . ' . :;•. . . . 

norme$ usuelles. 

M. Ch. Muller demande que l'art. 7.4 

du règlement soit complété pcrnr permettre, comme cou--
' ' ver-turf)s de toitures, lf's petites plaques en amiante 

ciment de couleur brun font~ ~t ~on seulement gri~ ' 

foncP.. · Il estime <\Ue cèla. clonnernit une plus 
. ' 

graiidè 
. . 

souple~sô aux archite·ctes pour harmoniser ln_. t<,itùre 

aux fuçndes sans d~pn.rer l'ensemble, le t.~n domt'n~~t 

d~s toits du village 6t~nt le brun fnnc6. 
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R~pnnse : la Municipaljt~ propose 

d'admettre cette suggestion et de compl6ter le r~

glement dans ce sens . 

M. Fer<linand Schneiter tl6clnre faire op-

position totale au projet de nouven11 r~glcment . 

R~ponse : cette opposition n'~tant pas 

motiv6e 1 la Municipalit~ ne peut y r6pondre. 
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III. Conclusions 

Fondé sur ce qui précède, nous avons 

l'honneur de vous proposer, Monsieur le Président, 

Mesdames, Messieurs, de prendre les décisions suivantes: 

LE CONSEIL COMMUNAL DE PRANGINS 

vu 

lu 

attendu 

le préavis municipal No 42/81 concernant plan des 
zones - règlement sur les constructions et l'aménage
ment du territoire, 

le rapport de la Commission chargée d'étudier cet objet 

que ce dernier a été régulièrement porté à l'ordre 
du jour, 

d é c i d e 

1. d'adopter le projet do nouveau plan des zones 

tel qu'il a 6t~ soumis h l'enqu~te publiquP, 

avec toutefois les modifications suivantes : 

extension de la zone de villas sur la parcelle 

379 (opp. no 12); 

cr6ation dtune zone de verdure sur ln par

celle 389 (opp. no 26}; 

r~duction de la zone de verdure sur la 

parcelle 427 (opp. no 28); 

extension de la zone de village sur la par

celle 475 (opp. no 33); 

extension de la zone faible densité à l'entier 

des parcelles 119 et 121 (opp. nos 34 et 35; 

création d'une zone de verdure sur les par

celles 29 et 6 (opp. nos 36 et 37); 

( •.• év. S.I. Côte Rôtie S.A.). 
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l• d'adopter le projet de règlement sur les construc
tions et l'am6nngement du territoire, tel qu'il 
a 6t6 soumis~ l'enqufte publique, avec toutefois 
les modifications suivantes : 

adjonction à l'art. 3.5 d'un nouvel alinéa 

( al. 2) a.yant la teneur suivante : 

"Ces constructions peuvent également &tre 

implantées sur des parcelles distinctes non 

bâties, mais contiguës et appartenant au même 

propriétr1ire 11 

(cf opp. no 40); 

- adjonction k l'art. 3.11 d'un deuxi~me alinda 

ayant la teneur suivante : 

"Les constructions et ins~allations admi

ses en zone agricole sont autoriscies en zone 

intermédiaire dnns la mesure où elles ne sont 

pas de naturel compromettrP l'affectation 

de la. zone 11 • 

, (cf opp. no 42}; 

modification de l'art. 3.13, soit remplacement 

des termes "justifiées pa.r les besoins de 

l'exploitation" par les termes "en relation 

avec l'exploitntion du solll ,et le chiffre 

"100 m2" par "150 m2 11
• 

(cf opp. no 32); 

adjonction~ l'art. 5.~ d'~n deuxi~me alin~a 

a.yn.nt la teneur sui va.nt,e : 
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"Dans la z6ne de forte densité la distonce 
minimn entre ln 1 imite de pro pri ~fté et la 
façacle prittcipale est dE-~ 14 m. pour les bâti
mertt.s . cle .r l _us <le, deux id veaux 11 

(cf opp. no';22)' ; 

adjonction ,1.,. l.'a.rt. 7.4, concernant le mode 

~· de couvet;t•p~~jies toitures dç:s termes 

"ou brun foncé"_ après ngris f ,oncé" (ZFO etc.); 

1· d'adopter les propos:i.'{i~-~s de réponses aux 

oppositions;! ' 

i• de pr6vqir ,que les modificat~orrs rl6cid6Rs au 

. , pl an P-t au rP.glement tels que, ,s011mi s à l'enquête 

puhli<tue feront l'objet. d'une ,er~<iuête compl1~

ment,nire; 

2• d'autoriser cl'orn~ et déjà la Nunicipnlité à, 

plaider devunt toutes instances µour r~sister 

aux prétentions qui pourrr;ient être émises 

contre la commune~ la suite de l'adoption du 

plan et du rbglement. 

Ainsi délibéré en séance du 9 mars 1981, pour être soumis au Conseil 

Communal de Prangins. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

Le Le secrétaire 

F. Mathey A. Badel 


